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CPPAP  : Cadre de Planification en faveur des Populations Autochtones Pygmées 

CPPA  : Cadre de politique pour  les  Peuples autochtones 

CPR : Cadre de Politique de Réinstallation des Populations affectées par le      Projet 

CAMV  : Centre dõAccompagnement de Minorit®s Vuln®rables. 

CERD  : Comit® pour lõ®limination de toutes formes de discrimination raciale 

CLD  : Comité local de développement 

DFID : The Department for International Development(agence britannique de cooperation) 

DH   : Droit de lõhomme 

DVDA   : Direction des voies de Déserte Agricole 

DO  : Directives Opérationnelles  

DSRP   : Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté 

EIES   : Etude dõImpact Environnemental et Social 

FSRDC  : Fonds Social de la République Démocratique du Congo 

IDA  : Association Internationale pour le Développement 

IP  : Indigenous People 

IPP  : Indigenous Peoples Plan 

IPPF  : Indigenous Peoples Planning Framework 

I4S ou ISSSS : International Security and Stabilization Support Strategy 

MONUSCO : Mission de lõOrganisation des Nations Unies pour la Stabilisation en R®publique 

Démocratique du Congo 

MST  : Maladie sexuellement transmissible 

LIF  :Livelihood Innovation Fund 

OCB  : Organisation Communautaire de Base 

OMD   : Objectifs du Millénaire pour le Développement  

OMS  : Organisation Mondiale de la Santé 

OIT  : Organisation Internationale du Travail 

ONG  : Organisation Non Gouvernementale 

OPA    : Organisation dõAppui Conseil 

PASU  : Projet dõAction Sociale dõUrgence 

PO  : Politique Opérationnelle 

PAP  : Peuple Autochtone Pygmée 

PFNL  : Produit Forestier non Ligneux  



5 
 

PPAP  : Plan  en faveur des Peuples Autochtones Pygmées 

PGES  : Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PIB  : Produit Intérieur Brut 

PME  : Petite et Moyenne Entreprise  

RCA    : République centre Africaine 

RDC   : République Démocratique du Congo 

RE  : Responsable Environnement 

SDV   : Département  Développement  Social 

SIDA   : Syndrome dõImmunod®ficience Acquise  

STAREC  : Stabilisation et Reconstruction des Zones Sortant des Conflits Armés 

STEP  : Stabilisation de lõEst de la RDC pour la Paix 

UNOPS : Bureau des Nations Unies pour les services dõappui aux projets 

UNICEF  : Fonds des Nations Unies pour lõEnfance 

VIH  : Virus dõImmuno d®ficience Humaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 
 

NOTE DE COUVERTURE  

Depuis août 2018, la RDC connait sa dixième épidémie de Maladie à Virus Ebola (EVD), 
qui sõest d®clar®e ¨ lõEst du Pays.  

Afin dõappuyer la r®ponse de sant® publique de la MVE, le Fonds Social de la RDC (FSRDC), avec 
lõappui technique et financier de la Banque mondiale, met en place un programme de Travaux 
Publics ¨ Haute Intensit® de Main dõîuvre (THIMO) destin® ¨ soutenir lõ®conomie r®gionale, 
renforcer la résilience communautaire, améliorer la cohésion sociale et promouvoir la gouvernance 
locale.  Ce programme repose sur quatre grands principes dõengagement : (i) « agir sans nuire » (do 
no harm), pour tenir compte du contexte fragile et volatile des zones dõintervention ; (ii) une mise 
en ïuvre simplifi®e des travaux pour des r®sultats visibles rapidement ; (iii) la maximisation de 
lõemploi de ressources locales dans le recrutement du personnel et la passation des march®s ; et (iv) 
la participation des institutions publiques provinciales, locales et communautaires.  
Ce programme de THIMO (ou « cash-for-work), ci-après référencé comme « Programme STEP-
PIP.APP-CERC.PEQPESU è) est destin® ¨ °tre mis en ïuvre dans toutes les zones de sant® 
affect®es par la MVE et financ®, ¨ hauteur dõenviron 55 millions de dollars am®ricains, ¨ travers : 
(i) le Projet STEP ; (ii) lõAvance de Pr®paration de Projet (APP) du Projet dõInclusion Productive 
(PIP) ; et (iii) la Composante de R®ponse ¨ lõUrgence (CERC) du Projet dõEducation pour la Qualit® 
et la Pertinence des Enseignements aux niveaux Secondaires et Universitaires (PEQPESU). Le 
programme STEP-PIP.APP-CERC.PEQPESU touchera au moins 50,000 personnes vulnérables 
et sera mis en ïuvre par le FSRDC, dans des zones qui sont couvertes par le Projet STEP et 
consiste en un seul type dõactivit®s (THIMO) d®j¨ ex®cuté par le FSRDC dans le cadre du Projet 
STEP.   
Le FSRDC, une agence publique placée sous la Haute autorité du Président de la République, met 
en ïuvre des programmes de protection sociale depuis 15 ans, notamment dans les provinces du 
Nord Kivu et de lõIturi touchées par la MVE. Fort de ses atouts, le FSRDC a adapté le concept du 
programme STEP-PIP.APP-CERC.PEQPESU de THIMO pour répondre aux griefs de la 
population et contribuer ¨ lõacc¯s et lõacceptation des ®quipes de la Riposte. Le FSRDC sõappuiera 
sur son manuel dõex®cution de projet existant, notamment la partie concernant la composante 
THIMO du STEP et plus particuli¯rement le  manuel dõex®cution sp®cifique et d®taill® (manuel 
dõex®cution de la composante CERC du PEQPESU) pour la mise en ïuvre du programme STEP-
PIP.APP-CERC.PEQPESU.  
Etant donn® que le type dõactivit® (THIMO), lõagence de mise en ïuvre (FSRDC) et les zones 
dõintervention  du programme STEP-PIP.APP-CERC.PEQPESU sont les mêmes que celles du 
Projet STEP, les instruments de sauvegardes du Projet STEP seront ceux appliqués pour le 
programme STEP-PIP.APP-CERC.PEQPESU.  
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RESUME EXECUTIF  

Dans le cadre du Projet  pour la Stabilisation de lõEst de la RDC pour la Paix (STEP) couvrant la 

partie est du Pays, le  présent Cadre de Planification en Faveur des Populations Autochtones 

Pygm®es(CPPAP)  expose une approche pour la mise en ïuvre de mesures destin®es ¨: (a) ®viter 

des répercussions négatives potentielles sur les communautés de populations autochtones pygmées 

(PAP) et (b) assurer que les PAP retirent du projet des avantages socioéconomiques culturellement 

adaptés qui profitent à la population féminine comme à la population masculine et à toutes les 

générations pendant toute la   durée du projet. Le CPPAP analyse la situation des groupes 

autochtones pygmées(les Bambuti et autres) dans le contexte actuel et met en exergue les problèmes 

spécifiques relatifs à leur place dans la société nationale en générale et dans le projet STEP en 

particulier. Il a été relevé dans la zone du projet que beaucoup dõactivit®s  ont ®t®  entreprises dans 

le passé  par le Gouvernement,  des organisations de la société civile et  des partenaires financiers 

pour améliorer la situation des Bambuti sur les plans de leurs droits, de leur développement et du 

renforcement de leurs capacit®s. Cependant, toutes ces activit®s nõont pas eu un impact positif r®el 

et visible sur les Bambuti, dont la situation sociale reste très fragile et la pauvreté  devient de plus 

en plus  aigüe. 

Toutefois, compte tenu des dynamiques sociales entre les  Bambuti  et les autres groupes ethniques 

de la société ainsi que les rapports de force  dans les activités économiques,1 lõex®cution des activit®s 

du Projet pourrait avoir localement des impacts dõordre environnemental et social.  A  cet effet, le 

CPPAP envisage  la mise en place dõun dispositif dõencadrement destin® ¨ la fois aux PAP et aux 

autres populations, en étroite collaboration avec les autorités administratives locales, les chefs 

traditionnels, les élites locales,  les ONG et les autres organisations de la société civile intervenant 

dans la zone du projet. 

Pour que les activités du projet et ses retombées soient aussi bénéfiques aux peuples autochtones 

quõaux autres populations majoritaires, le CPPAP propose la  mise en place dõune dynamique 

dõappui des actions dans la r®gion qui permettra à la fois de sécuriser la consommation domestique 

et promouvoir  les activités génératrices de revenus en milieu Bantou comme en milieu des PA 

Pygmées. Des options en matière de Droits humains et de structurations des PA pygmées en 

groupements dõint®r°ts ®conomiques sont ®galement retenues. Pour cela, le CPPAP propose que 

le projet collabore avec les ONG et les autres  operateurs dõappui conseil  aux PAP qui ïuvrent 

pour lõacquisition des comp®tences, des terres et  des outils agricoles. 

                                                 
1Les PAP sont généralement employés comme main-dôîuvre  agricole dans les champs,  ils nôont pas des terres 

pour cultiver leur propre champ. 
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Ces options sont justifi®es par le fait quõaujourdõhui, avec la crise qui perdure, la dynamique socio-

®conomique locale et lõ®volution des besoins font en  sorte que les activit®s traditionnelles de 

chasse, de pêche et de cueillette  des peuples autochtones de la zone ne suffiront plus à satisfaire 

lõensemble de leurs besoins alimentaires.  Faute de recensement depuis plus dõune d®cennie, il 

manque des données fiables sur le nombre des PAP habitants dans les zones du projet ;selon les 

informations reçues des  organisations de la société civile(voir les listes en annexe de rapport de 

lõatelier de restitution et de validation) dans les ateliers de restitution du pr®sent document,  le 

nombre de PAP sõ®l¯verait ¨ 2.543  m®nages dõune moyenne  de 4 ¨ 5 personnes par m®nage pour 

la province du Sud-Kivu, soit 10-13.000 personnes.  Le nombre de PAP dans les autres provinces 

nõa pas ®t® estim®. Vu le budget du projet et les activit®s d®crites dans les trois composantes 

auxquelles prendront aussi part les PAP(surtout les travaux de réhabilitation des pistes de desserte 

agricole avec des techniques ¨ haute intensit® de main dõïuvre, la construction dõ®coles, 

dispensaires, latrines, etc.),  on pourrait estimer quõenvirons 1200 m®nages pourraient b®n®ficier 

directement du projet, et donc des mesures prévues dans ce CPPAP. 

Le CPPAP envisage lõappui au d®veloppement communautaire des PAP pour un  co¾t estimatif de 

neuf cent septante deux mille neuf cents dollars américains (972 900 $). Les activités  tiendront 

également compte des projets élaborés et soumis par les autres populations, conformément aux 

orientations de la Politique opérationnelle 4.10 « Peuples Autochtones » de la Banque Mondiale. 

Les investissements envisag®s devront imp®rativement sõinscrire dans les activit®s pr®vues dans les 

trois composantes de STEP. Le CPPAP propose que le projet et ses partenaires travaillent aussi 

avec les populations voisines bantoues et les collectivités territoriales déconcentrées locales pour 

renforcer leurs capacit®s organisationnelles et sõassurer que les activit®s r®alis®es au b®n®fice des 

PAP ne posent pas de probl¯me et sõinscrivent dans une dynamique de production de bonnes 

pratiques et dõappui au d®veloppement local. 

Enfin, le CPPAP propose que le  projet puisse soutenir des initiatives locales visant à développer 

des processus de communication et de dialogue interculturel entre les PAP et la population bantou 

employée dans la réalisation des activités du projet sur le terrain. Du reste, le CPPAP insiste sur les 

mesures de renforcement des capacités des administrations publiques, des prestataires de services, 

des ONG et des organisations des PAP dont la proposition de financement est intégrée au présent 

CPPAP. Ces mesures sont destinées à fournir aux administrations, aux prestataires de services et 

aux organisations des PAP les moyens dõaction et de travail n®cessaires pour la mise en ïuvre de 

la Politique opérationnelle 4.10 de la Banque mondiale. 
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EXECUTIVE SUMMA RY 

As part of the Eastern Recovery Project (STEP from it French title) covering the eastern area of 

the Democratic Republic of the Congo, this Indigenous Peoples Planning Framework (IPPF) aims 

to develop a approach for the implementation measures to ensure that (a) Indigenous Pygmy 

Peoples affected by the project receive culturally appropriate social and economic benefits; and (b) 

when potential adverse effects on Indigenous Pygmy Peoples are identified, those adverse effects 

are avoided, minimized, mitigated, or compensated for, and this for the duration of the project. 

The IPPF analyzes the situation of indigenous Pygmy groups (Bambuti) in the current context and 

highlights the specific problems relating to their place in society in general and in the STEP project 

in particular. It was noted in the project area that many activities were initiated in the past by the 

Government, civil society organizations and financial partners to improve the situation of the 

Bambuti in terms of their rights, development and capacity building. All these activities, however, 

do not seem to have had a real positive impact on the Bambuti, whose social situation is still very 

fragile and whose poverty is increasing.  

Given the social dynamics between the Bambuti and other ethnic groups in society as well as 

power relations in economic activities,2the implementation of project activities could have 

localized environmental and social impacts to the detriment of the Bambuti.  

To mitigate these risks, the IPPF proposes a screening system to be used with both the 

indigenous Pygmy peoples and other populations, in close collaboration with the local 

administrative authorities, traditional leaders, local elites, NGOs and other civil society 

organizations active in the project area.  

To ensure that project activities benefit both indigenous peoples and other ethnic groups, the IPPF 

proposes a set of measures that will secure the domestic consumption and promote income-

generating activities for both Bantu and Bambuti. These include support for Human Rights and 

structuring of pygmy peoples in economic interest groups. For this, the IPPF recommends that the 

project work with NGOs and other specialized entities already supporting Pygmies Indigenous 

Peoples for the acquisition of skills, land and agricultural tools. 

These options are justified by the fact that the ongoing crisis, social dynamics, local economic 

development and new requirements mean that the traditional Bambuti hunting, fishing and 

gathering will no longer suffice to meet all their individual and collective food needs. It should be 

noted that the number of pygmy people in the project area is not known because the last census 

was more than a decade ago. According to information received from civil society organizations 

                                                 
2 IP pygmies are usually employed as agricultural labor in the fields, they do not have land to grow their own 

field. 
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(see lists in the annex) in various consultative workshops held for this IPPF, the number of Bambuti 

is estimated to be about 10,000-13,000(2,543 households with an average of 4 to 5 members)in 

South Kivu province, while there are no known estimates for the other provinces. Considering the 

project budget and the activities contemplated in the three components to which IP Pygmies will 

also participate(especially feeder road rehabilitation with labor-intensive techniques, and the 

building of schools, clinics, latrines, etc.), it is estimated that about 1200 households could directly 

benefit from the project, and therefore from the measures described in this IPPF. 

The IPPF estimates that support to the development indigenous Pygmy peoples communities 

could cost about $ 972,900.Activities will also consider projects developed and submitted by other 

populations, consistent with the guidance of the World Bankõs Operational Policy 4.10 on 

Indigenous Peoples. Planned investments will have to be consistent with the activities envisaged 

under the three components of STEP. The project and its partners should also work with 

neighboring Bantu populations and local authorities to strengthen their organizational capacity and 

ensure that activities for the benefit of Indigenous Peoples do not pose a problem and contribute 

to local development. 

Finally, the project will support local initiatives to develop communication processes and 

intercultural dialogue between the Bambuti and the Bantu population employed in the 

implementation of project activities on the ground. Moreover, the IPPF emphasizes the 

importance of measures to strengthen the capacity of public authorities, service providers, NGOs 

and Indigenous Peoplesõ organizations and therefore includes the recommendation to finance such 

activities. These measures are intended to provide Administrations, service providers and 

Indigenous Peoplesõ organizations with the means necessary for the implementation of the World 

Bankõs Operational Policy 4.10. 
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RESUME EXECUTIF EN LINGAL A 

Nakolandisamaka na projet oyo ekopesa kimia na monyele ya ekolo Kongo Democratic, STEP na 

lokota ya Falase, oyo ekosalema na monyele mwa ekolo, Mokanda moye motali mabongisami ya 

batwa" CPPAP" ezali kotalisa lolenge nini mikano mikotiama na: ya liboso mpo na kokima 'te 

makombo mabe mpenza makomela masanga ya batwa"PAP" mpe ya mibale kosala e'te Batwa 

bazwa  mbano ya projet oyo ekokani na efandeli na bango pe ekosunga Batwa ya basi mpe mibali 

mpe ba génération ekoyaka na nsima na eleko nyoso oyo projet ekosalema. Mokanda moye motali 

mabongisami ya batwa" CPPAP" ezali komanyola lolenge ya efandeli ya Batwa mpe Baoto na tango 

ya sika pe ezali kotalisa na polele mpenza makambo oyo matali esika ya Batwa nakati ya lisanga na 

ekolo mobimba mpe na projet STEP ya mingi mpenza. Etalisami na esika projet esalema e'te 

makambo mingi masalamaki na ba mbula eleki kolandisamaka na gouvernement; masanga ya 

société civile pe bapesi misolo mpo na kobongosa lolenge ya Batwa na oyo etali ba droits na bango, 

mabongisami ma bango mpe bopesi bango makoki. Kasi, makambo manso maana epesaki mbano 

ya malamo te epayi ya Batwa, epayi wapi efandeli na bango na lisanga ezali kaka mabe mpe kimobola 

ekomi lisusu makasi. 

Kasi, nakotalaka efandeli ya Batwa na Baoto na lisanga mpe naba oyo etali misala mya bonsomi, 

misala ya projet ekoki kozwa impact na environnement mpe lisanga. Na yango, Mokanda moye 

motali mabongisami ya batwa" CPPAP" elingi kotia lolenge ya kobongisama ya Batwa mpe bato 

mosusu, elongo na mbula matari, ba nkumu ba mboka, bato ba mayele, ba ONG mpe masanga 

masusu ya société civile oyo ekosala misala na etuka ya projet. 

Mpo e'te misala mya projet mpe mbano mya yango ezala na motuya epayi ya Batwa mpe baoto, 

Mokanda moye motali mabongisami ya batwa" CPPAP" mozali ko propose lolenge ya kosunga 

misala na etuka na ntina e'te biloko bizanga e na mboka mpe kotalisa misala mya bonsomi epayi ya 

Baoto mpe Batwa. Mabongisi na oyo etali ba droits humains mpe efandiseli ya Batwa na lisanga ya 

bonsomi ezali mpe ya kozwama. Na yango, Mokanda moye motali mabongisami ya batwa" 

CPPAP" mozali kosenga e'te projet esangana na ba ONG mpe masanga oyo ezali kosunga ba 

Batwa oyo ezali kosala mpo na kopesa makoki, mabele mpe biloko ya mosala ya bilanga.  

Mabongisi matalisami lelo na mpasi to mpe crise oyo ezali kowumela, lolenge ya bonsomi mpe 

kolandisama ya ba mposa na ntina e'te misala ya bonkoko na oyo etali bokila, ndobo mpe kobunga 

mbuma mpo na Batwa na etuka ezali lisusu kokoka kosunga ba mposa na bango ya kolia te. 

Kozanga kosala motango ya bato koleka mibu nzomi, tozali na mokoki te ya kopesa bino motuya 

mpenza ya Batwa na etuka ya projet; kolandisamaka na ba nsango tozwaki epayi ya masanga ya 

société civile na tango tosalaki masolo ya koyebisa Batwa eyano ya bapesi misolo kati na mokanda 

moye, motango ya Batwa ezalaki Nkoto mibale na nkama mitano ntuku mineyi na misatu ya mabota 
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mpe libota moko ezalaki na bato minei to mitano mpo na etuka ya Kivu ya ngele, tokoki koloba 

bato nkoto zomi to mpe zomi na misatu. Motango ya Batwa na bituka bisusu eyebani te. Kotalaka  

na misolo ya projet mpe misala miye mikomami na miboko misatu ya projet oyo ekosunga mpe 

bandeko Batwa(koleka mingi mpenza na misala ya kobongisa nzela mpo na koteka na lombango 

mpenza nkona, botongi ba kelasi, mpitalo, nzongo mpe biloko bisusu), tokanisi e'te mabota nkoto 

moko na nkama mibale makozwa mbano to mpe lisungi lya projet; mpe boye mikano ezwami na  

Mokanda moye motali mabongisami ya batwa. 

Mokanda moye motali mabongisami ya batwa "CPPAP" mozali koluka kopesa lisungi na botelemi 

ya lisanga ya Batwa kolandisamaka misolo ya dolare ya amerika motango nkoto nkama  libwa  ntuku 

nsambo na mibale na nkama libwa(972.900 $ US). Misala mina mikosalemaka kasi bakobosana te 

ba projet misus oyo esalemi mpe epesami na Baoto, kolandisamaka na makomi ya pulitik ya Banki 

ya mokili mobimba 4.10 " Batwa". Misala miye mibongisami misengeli kosalema nakotosaka 

miboko misato ya projet STEP. Mokanda moye motali mabongisami ya batwa "CPPAP" esengi 

e'te projet mpe basungi baye basala mosala elongo na Baoto mpe bituka bisusu ya mboka mpo na 

bokolisi makoki ya bosangani mpe koyeba ya solo e'te misala miye mikosalema mpo na Batwa 

mipesa kwokoso te  mpe esalama na lolenge ya kotia too mpe ya kopesa lisungi bonsomi to mpe 

botombwami bwa bituka ya mboka 

Po nakosukisa, Mokanda moye motali mabongisami ya batwa "CPPAP" esengi e'te projet esunga 

mabongisi ya nse oyo ekotelemisa lolenge ya bopanzi nsango mpe ya masolo kati na Batwa mpe 

Baoto oyo bazwami lokola basali na misala ya projet. Na oyo etikali, Mokanda moye motali 

mabongisami ya batwa "CPPAP" ebeti mbela makasi mpo na mikano mya kopesa makoki na basali 

ya mbulatari, basali misala, ba ONG mpe masanga ya Batwa ba oyo mposa ya misolo ezwami kati 

na Mokanda moye motali mabongisami ya batwa"CPPAP". Mikano mina mibongisami mpo 

nakopesa na mbulamatari, basali misala mpe masanga ya Batwa makoki ya mosala mpo na kosaalela 

makomi ya pulitik 4.10 ya Banki ya mokili mobimba.   
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RESUME EXECUTIF EN SWAHILI.  

Kama sehemu ya Mradi  kwa utulivu ya salama Mashariki mwa DRC  (STEP) kufunika sehemu ya 
mashariki mwa nchi, Mfumo huu Mipango Neema Mbilikimo Wazawa (CPPAP) unaonyesha 
mbinu ya utekelezaji hatua za: (a) kuepuka uwezekano wa madhara hasi katika asili wakazi 
Mbilikimo wa jamii (BA) na (b) kuhakikisha kwamba BA kujiondoa mradi utamaduni sahihi faida 
ya kijamii na kiuchumi ambayo kufaidika idadi ya watu kike kama wakazi wa kiume na vizazi vyote 
katika kipindi chote cha mradi. CPPAP uchambuzi hali ya vikundi vya wenyeji Mbilikimo (Bambuti 
na wengine) katika mazingira ya sasa na mambo muhimu ya matatizo maalum zinazohusiana na 
nafasi yao katika jamii ya kitaifa kwa ujumla na katika mradi STEP hasa. Ilibainika katika eneo la 
mradi kwamba shughuli nyingi zilizochukuliwa katika siku za nyuma kwa Serikali, asasi za kiraia na 
washirika fedha ili kuboresha hali ya Bambuti katika suala la haki zao, maendeleo yao na kuimarisha 
uwezo wao. Hata hivyo, shughuli zote hizi bado alikuwa halisi na inayoonekana athari chanya katika 
Bambuti, ambaye kijamii hali bado tete sana na umaskini inazidi kuwa mkubwa. 

Hata hivyo, kutokana na mienendo ya kijamii kati ya Bambuti na makabila mengine katika jamii 
ikiwa ni pamoja na urari wa nguvu katika shughuli za kiuchumi, utekelezaji wa shughuli za mradi 
unaweza kuwa na matokeo ya ndani ya kimazingira na kijamii. Kwa maana hii, CPPAP inalenga 
kuanzishwa kwa kifaa kutunga kwa wote BA na wakazi mengine, kwa ushirikiano wa karibu na 
serikali za mitaa utawala, viongozi wa jadi, wasomi wa ndani, NGOs na mashirika mengine ya 
kijamii waliohusika katika eneo la mradi. 

Kwa shughuli za mradi na madhara yake ni kama manufaa kwa wazawa na wakazi wengine wengi, 
CPPAP inapendekeza kuanzishwa kwa nguvu msaada vitendo katika eneo ambayo wote kupata 
matumizi Shughuli za ndani na kukuza kuzalisha kipato kama Bantu katikati katikati PA Mbilikimo. 
Chaguzi kwa ajili ya Haki za Binadamu na jinsia AP Mbilikimo katika makundi kiuchumi maslahi 
pia wamefungiwa. Kwa hili, CPPAP inapendekeza kwamba mradi ni kufanya kazi na mashirika 
yasiyo ya kiserikali na wengine msaada ushauri kwa BA waendeshaji kufanya kazi kwa ajili ya 
manunuzi ujuzi, ardhi na zana za kilimo. 

Chaguzi hizi ni waadilifu na ukweli kwamba leo, pamoja na mgogoro unaoendelea, mienendo ya 
ndani ya kijamii na kiuchumi na mahitaji ya kutoa maana kwamba jadi uwindaji, uvuvi na mkutano 
wa wenyeji eneo la tena inatosha kukidhi mahitaji yao yote ya chakula. Sensa kosa kwa zaidi ya 
muongo, inakosa data za kuaminika juu ya idadi ya BA wakazi katika maeneo ya mradi, kwa mujibu 
wa habari zilizopatikana kutoka mashirika ya kiraia (tazama orodha umeongezewa ripoti ya warsha 
ukombozi na uthibitisho) katika warsha ya kurudi kwa hati hii, idadi ya BA kiasi gani kaya 2.543 
wastani wa watu 4 hadi 5 kwa kila kaya kwa jimbo la Kivu ya Kusini, watu 10-13,000. Idadi ya BA 
katika mikoa mingine haijawahi inakadiriwa. Kutokana na bajeti ya mradi na shughuli katika sehemu 
tatu ambayo pia watashiriki BA (hasa ukarabati wa barabara ya kilimo barabara na kiufundi 
wafanyakazi high kiwango, ujenzi wa shule, zahanati, vyoo, nk), inaweza kuwa inakadiriwa kuwa 
karibu 1200 kaya ingekuwa faida moja kwa moja kutoka mradi, na kwa hiyo hatua zinazotolewa 
katika CPPAP hii. 

CPPAP inalenga Jumuiya ya Maendeleo Support ya BA katika makadirio ya gharama ya 972,100 $ 
9 ($ 972 900). Shughuli pia kuzingatia miradi ya maendeleo na iliyowasilishwa na wakazi mengine, 
kwa mujibu wa miongozo ya Sera ya Utendaji 4.10 "Wazawa" ya Benki ya Dunia. Uwekezaji 
iliyopangwa mapenzi lazima kuwa sehemu ya shughuli za chini ya sehemu tatu za STEP. CPPAP 
inapendekeza kwamba mradi na washirika wake pia kufanya kazi na nchi jirani ya wakazi Bantu na 
madaraka serikali za mitaa mtaa kuimarisha uwezo wa mashirika yao na kuhakikisha kwamba 
shughuli kwa manufaa ya BA unasababisha tatizo na ni sehemu ya mienendo ya uzalishaji wa 
mazoezi mazuri na msaada kwa maendeleo ya jamii. 

Hatimaye, CPPAP inapendekeza mradi kuunga mkono juhudi za mitaa kuendeleza taratibu kwa 
ajili ya mawasiliano na tamaduni mazungumzo kati ya BA na idadi ya watu Bantu kuajiriwa katika 
utekelezaji wa shughuli za mradi juu ya ardhi. Aidha, CPPAP anasisitiza juu ya hatua za kuimarisha 
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uwezo wa serikali, watoa huduma, mashirika yasiyo ya kiserikali na mashirika ambao BA fedha 
pendekezo ni kuunganishwa katika CPPAP hii. Hatua hizi ni nia ya kutoa tawala, watoa huduma 
na mashirika BA ina maana ya hatua na kazi muhimu kwa ajili ya utekelezaji wa Sera ya Uendeshaji 
4.10 ya Benki ya Dunia. 
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0. INTRODUCTION  

0.1. PRESENTATION SOMMAIR E DU PROJET. 

Le pr®sent projet sõinscrit dans le contexte post-conflits armés et de résurgence des groupes armés 

dans lõEst de la RD Congo.  Il sera mis en ïuvre ®galement dans l'Est de la RDC, zone 

particulièrement touchée par les faits des guerres successives et habités par les communautés 

autochtones pygmées. Il sied de signaler que toute la zone du projet nõest pas occup®e par les PAP, 

seuls quelques territoires tels que : Kalehe, Kabare, Mwenga, Beni, Mambasa et Manono. 

Les jeunes pygmées ont toujours été en proie au recrutement dans les forces et milices armées à 

cause notamment de leur prouesse, leurs connaissances des forêts et en vertu des croyances selon 

lesquelles, les autochtones pygmées sont détenteurs des sortilèges. 

Dans les milieux en question, le taux dõanalphab®tisme est tr¯s ®lev®. Convaincus que lorsquõun 

combattant couche avec une femme pygm®e, il devient exempt dõune mort par balles, les filles et 

femmes pygmées ont été et sont encore victimes de traitements inhumains, dégradants et  cruels 

parmi lesquels les violences sexuelles. Et elles ne jouissent dõaucune protection g®n®ralement 

quelconque. 

Les autochtones pygm®es de la zone dõinfluence du projet ont g®n®ralement ®t® victimes de 

spoliation ou de dépossession de leurs terres ancestrales. Ce dont, devenus paysans sans terre, ils 

vivent des pires formes contemporaines dõesclavage de la part de leurs voisins non pygm®es. Ce 

qui est souvent ¨ lõorigine des conflits entre eux et avec  les institutions ®tatiques charg®es de la 

conservation des aires protégées, les exploitants agricoles, forestiers et miniers, voire dõautres 

paysans non PAP. 

La pr®carit® et lõindigence des PAP se  visualisent ®galement dans le taux ®lev® de ch¹mage parmi 

la population active et lõhabitat ind®cent. Le manque dõemploi r®mun®rateur cloisonne les PAP 

dans une spirale de servitude pour dettes et incite les jeunes à se procurer des moyens substantiels 

de survie au sein des groupes armées. 

Lõhabitat pr®caire figure parmi les causes  du  tr¯s fort taux de mortalit® dans les communaut®s 

autochtones. Et dépourvu de moyens, ils ne peuvent pas am®liorer cette situation dõeux-mêmes. 

Un taux ®lev® dõanalphab®tisme dans les zones du projet. 

Ce dont le pr®sent projet, dõune dur®e initiale de quatre ans, se pr®sente comme une réponse 

contributive à : 

- la restauration et le renforcement de la cohabitation pacifique et dõune paix durable au 

sein des communautés des PAP et avec les autres communautés non PAP voisines ; 

- La réduction de la pauvreté des ménages PAP de la zone du projet, 

- La lutte contre les violences sexuelles faites aux filles et femmes PAP, 
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- La réduction du chômage parmi les jeunes PAP, les prémunissant  contre toute 

tentation de rallier les groupes et milices armés, 

- Lõam®lioration des conditions de logement des m®nages PAP, 

- La jouissance par les autochtones pygmées, de leurs droits à la terre, 

- La r®duction du taux dõanalphab®tisme parmi les jeunes et les enfants PAP. 

Des sous-structures communautaires ayant pour but de catalyser les relations intra et inter 

communautaires seront mises sur pied dans les territoires et les écoles. Des dialogues entre les 

communaut®s aux fins dõune cohabitation pacifique seront organis®s une fois par an dans chaque 

territoire.  Et pour limiter les conflits fonciers, les terres appartenant aux autochtones pygmées 

seront cartographiées et des démarches pour leur sécurisation par des titres (certificats 

dõenregistrement) seront men®es  sous lõaccompagnement de lõOPA.  Les jeunes pygm®es expos®s 

au chômage et à la délinquance, particulièrement aux mouvements de recrutement au sein des 

groupes armés, source permanente de conflits, recevront une formation professionnelle dans des 

institutions/structures spécialisées et seront appuyés pour exercer des activités économiques dans 

les filières de leurs choix : menuiserie, charpenterie, mécanique, ajustage-soudage, agriculture, petit 

élevage et pêche. 

Les ménages autochtones pygmées dont le niveau de précarité est alarmant seront appuyés afin de 

leur permettre dõam®liorer leurs conditions dõhabitation. Le projet leur permettra dõam®nager leurs 

espaces cartographiés tout en assurant du matériel de travail (selon les filières de production) tout 

en apportant  des mat®riaux de construction pour lõam®nagement de leur habitat. 

Les communautés seront sensibilisées sur la problématique violences sexuelles basées sur les  sexes. 

Pour ce faire, une campagne tous azimuts de la loi sur les violences sexuelles sera menée dans les 

villages. 

Les filles et femmes autochtones  victimes des violences sexuelles recevront un appui psycho-social, 

médical et judiciaire aux fins de leur réhabilitation individuelle et communautaire. 
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Chapitre 1. DESCRIPTION  DU PROJET  

1.1. Objectif global du Projet. 

Le projet pour la Stabilisation de lõEst de la RDC pour la Paix a pour objectif de contribuer ¨ la 
stabilisation des communautés vulnérables  dans l'Est de la République Démocratique du Congo. 

Il vise à renforcer les perspectives de paix et de reprise économique et voudrait apporter une 

réponse aux effets collatéraux de la guerre en appuyant la réinstallation économique, la 

réhabilitation et la reconstruction des infrastructures sociocommunautaires détruites et la résilience 

des populations affectées par la guerre. 

1.2. Les composantes du Projet STEP: 

Le projet comprend 3 Composantes : (i) Appui communautaire; (ii) Cr®ation dõemplois et soutien 
aux moyens de subsistance; (iii) Renforcement des capacités et gestion du projet. 

1.2.1. Composante 1 : Appui communautaire  

Cette Composante sera axée sur le renforcement de la résilience communautaire à travers : (i) 

lõam®lioration de lõacc¯s aux infrastructures sociales et ®conomiques; (ii) la facilitation et 

lõam®lioration des processus de participation communautaire inclusive; et (iii) le renforcement des 

instruments de prévention et de résolution des litiges locaux. Le Manuel dõex®cution du projet 

identifiera les dispositifs et processus qui permettront dõam®liorer lõacc¯s aux infrastructures 

sociales et ®conomiques tout en garantissant lõinclusion sociale et en d®courageant lõaccaparement 

par les élites. Puisque chaque communauté est différente, les interventions seront adaptées aux 

dynamiques ethniques, sociales, matérielles et économiques de chaque communauté, avec une 

attention particulière aux besoins et préférences des groupes vulnérables, notamment des femmes 

et des d®plac®s. Lõassistance aux personnes d®plac®es sera adapt®e ¨ leur situation particuli¯re (par 

ex.la participation accrue des individus de retour aux processus décisionnels communautaires). 

Les processus de préparation et de sélection des sous projets seront très similaires à ceux utilisés 

avec succ¯s par le Projet dõAction Sociale dõUrgence (PASU), financ® par lõIDA ¨ hauteur de 101,8 

millions $EU et mis en ïuvre par le FSRDC de 2004 ¨ 2013 (avec les financements additionnels). 

Le PASU a construit plus de 1000 infrastructures communautaires dans les 11 provinces du pays3. 

Les processus de mise en ïuvre sont confi®s par le FSRDC ¨ des agences locales dõex®cution 

(ALE), cõest-à-dire à des ONG et à des entreprises de construction qui travaillent directement avec 

les communaut®s (ici, il sõagira g®n®ralement de villages repr®sent®s par un Comit® de gestion 

communautaire). Les ALE aideront les communautés à évaluer et prioriser leurs besoins, à élaborer 

une proposition de sous-projet, à suivre sa mise en ïuvre et ¨ organiser lõentretien de 

lõinfrastructure compl®t®e. Le Fonds Social pr® qualifiera et renforcera les capacit®s de ces agences 

                                                 
3La Banque et le Récipiendaire ont considéré la performance Satisfaisante dans le Rapport de clôture du projet 

du 30 décembre 2013. 
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locales dõex®cution, proc¯dera ¨ des v®rifications terrain et soumettra les propositions ®ligibles ¨ un 

Comité Consultatif Provincial pour approbation. Les fonds des sous-projets approuvés seront 

ensuite remis aux communaut®s; des formations et une assistance permettront ensuite de sõassurer 

quõelles proc¯dent ¨ une gestion ad®quate des financements. 

En raison du contexte de conflit/post-conflit qui prévaut actuellement, la préparation des sous-

projets prendra en considération le risque de conflits locaux, ceci en dépit du besoin urgent 

dõam®lioration des infrastructures de base. Par cons®quent, le projet recrutera des ONG spécialisées 

en prévention et en gestion de conflits qui assureront la formation des parties prenantes clés sur 

ces questions. Dans les endroits o½ les conflits en cours pourraient entraver la mise en ïuvre ou 

annihiler les avantages des sous projet proposés (par exemple dans les zones récemment libérées 

du contrôle des rebelles ou dans lesquelles les tensions interethniques sont importantes), la capacité 

locale de pr®vention et de gestion des conflits sera renforc®e ¨ travers la conduite dõactivit®s cibl®es, 

notamment dõanalyses approfondies et de plans de gestion participative des conflits. 

Le plafond du financement dõun sous-projet a été fixé à 100 000 $ EU, ce qui permettra à la 

Composante dõatteindre au moins 310 communaut®s. Les crit¯res de s®lection géographique 

resteront flexibles et prendront en consid®ration lõ®volution de la s®curit® ainsi que la 

compl®mentarit® avec les activit®s men®es par dõautres acteurs (le DFID et lõUSAID financent 

®galement des programmes DCC de grande ampleur dans lõest du pays). Les sous-comités 

techniques du STAREC pourront faciliter lõharmonisation des diff®rents programmes. Il est 

probable, compte tenu de lõexp®rience du PASU, que les priorit®s communautaires concernent 

essentiellement des travaux de construction et de r®habilitation dõinfrastructures des secteurs sant®, 

éducation, eau et assainissement, commerce (marchés) et transport (petits ponts). 

La Composante financera : 

¶ Lõinformation, la consultation, la pr®paration et la formation, incluant : lõinformation des 

communautés et des autorités locales sur les approches et activités de la Composante; 

lõorganisation et le renforcement des capacit®s des membres de la communaut® 

(incluant la priorisation et la sélection des besoins communautaires en infrastructures); 

la conduite dõanalyses ®conomiques et sociales pr®paratoires pour lõidentification des 

défis opérationnels et des facteurs de résilience. 

¶ La construction ou la r®habilitation dõinfrastructures communautaires, soit par des entrepreneurs 

locaux ou par les communautés elles-m°mes, incluant lõ®quipement n®cessaire 

lorsquõappropri® (par exemple, pupitres pour les ®coles). 
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¶ Lõassistance technique et la supervision qui appuieront la mise en ïuvre des sous-projets 

communautaires et sõassureront dõune ex®cution technique de haute qualit®. 

¶ L'analyse approfondie et continue de la sensibilité aux conflits, la médiation, le renforcement des 

capacités de gestion de conflits et le soutien, au moins au démarrage du projet. 

1.2.2. Composante 2: Création d'emplois et soutien aux moyens de subsistances 

La Composante appuiera la cr®ation dõemplois ¨ travers 2 sous composantes qui offriront des 

opportunit®s dõemplois ¨ court terme et diff®rentes options de moyens de subsistance viable. En 

raison de la persistance du chômage et de la pauvreté, ainsi que du besoin de résultats tangibles et 

immédiats dans la région, les THIMO absorberont certainement plus de la moitié des financements 

disponibles sous cette Composante. La cr®ation dõemplois devrait contribuer à la fois à la réduction 

de la pauvreté et à la stabilité. 

Sous-composante 1: Travaux publics à haute intensité de main-dõïuvre.  

Afin de contrer le taux de ch¹mage ®lev® et le d®labrement des infrastructures de lõest du pays, les 

partenaires au développement ont déjà appuyé la conduite de plusieurs THIMO (par ex. UNOPS 

dans le cadre de lõI4S), particuli¯rement dans le domaine de lõentretien et de la réhabilitation des 

routes. Ces travaux se sont montr®s efficaces dans la cr®ation dõemplois ¨ court terme associ®s ¨ 

lõam®lioration des infrastructures et autres biens publics. En outre, ils ont favoris® lõ®mergence 

dõentrepreneurs locaux familiers avec les techniques HIMO et lõagence de mise en ïuvre du projet 

possède déjà une certaine expérience dans la gestion de programmes de THIMO. La sous 

composante appuiera surtout la réhabilitation routière, puisque les autorités locales et les 

partenaires au d®veloppement ont unanimement indiqu® que la question de lõaccessibilit® ®tait 

urgente et essentielle au rétablissement de la stabilité et du développement. La réhabilitation 

routière sera complétée par des investissements dans le renforcement des filières agricoles sur des 

corridors stratégiques qui relient des centres ruraux à forte concentration de populations à risque 

et ¨ potentiel agricole important, tel quõindiqu® ci-après.  

La réhabilitation des routes rurales à travers la conduite de THIMO facilite la circulation des 

produits agricoles tout en augmentant la disponibilit® dõargent comptant dans la population locale, 

particuli¯rement chez les personnes d®plac®es de retour et les individus qui nõont pas acc¯s ¨ la 

terre. Les zones de travaux routiers et autres THIMO seront sélectionnés en accord avec les 

priorit®s de lõI4S et en collaboration les autorit®s locales (¨ travers les sous-comités techniques de 

relance économique du STAREC) et les ingénieurs militaires de la MONUSCO lors de la tenue de 

rencontres provinciales de coordination sur le réseau routier. Les autres THIMO pourraient par 

exemple concerner : (i) le reboisement et autres travaux de protection des sols et de lõeau (dans une 
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perspective de pr®vention dõune catastrophe naturelle) ou encore (ii) la collecte des ordures et le 

nettoyage des rues dans les zones urbaines. En zone rurale, les THIMO seront réalisés au cours de 

la contre-saison agricole afin dõ®viter les interf®rences avec lõemploi/les moyens de subsistance 

agricoles. Des modalit®s sp®cifiques permettront de sõassurer que les femmes participent aux 

THIMO ruraux et urbains. Enfin, pendant la conduite des THIMO, le Gouvernement procédera, 

avec le soutien nécessaire, à un examen des dispositifs qui permettront de dégager les sommes 

n®cessaires aux travaux dõentretien apr¯s le retrait des financements de la Banque. 

Puisque les emplois dans des THIMO sont éminemment temporaires, ils seront complétés par des 

activit®s dõaccompagnement qui am®lioreront lõemployabilit® des participants à la fin de leur 

période de travail : (i) un programme de renforcement des compétences comportementales, 

particulièrement celles qui favorisent le travail bien fait et un comportement social adéquat; (ii) un 

programme dõ®pargne, qui incitera les travailleurs à investir une partie de leurs revenus dans un 

fonds dõ®pargne destin® ¨ lõinvestissement dans des activit®s g®n®ratrices de revenus post THIMO; 

et (iii) un programme de formation entrepreneuriale de base (par ex. compréhension du contexte 

économique, pr®paration dõun plan dõaffaires pour une microentreprise, maîtrise des principes de 

comptabilité de base) et de renforcement des compétences techniques dans des domaines qui 

offrent des opportunit®s dõemploi (agriculture et petites entreprises rurales non agricoles à identifier 

suite à une analyse des marchés locaux). Si les participants le demandent, les formations pourront 

inclure lõalphab®tisation fonctionnelle. 

Sous composante 2: Soutien aux filières agricoles. 

La sous-composante de soutien aux filières agricoles a été élaborée dans une perspective 

dõ®volution dõune vision ant®rieurement ax®e sur la vuln®rabilit® et les besoins urgents, vers une 

perspective plus globale dõam®lioration des moyens de subsistance. Celle-ci augmentera la sécurité 

alimentaire et les revenus des ménages agriculteurs situés le long des routes rurales réhabilitées dans 

le cadre des corridors stratégiques ciblés par la sous-composante de THIMO. Les provinces 

bénéficiaires du projet ont un potentiel agricole phénoménal. Chacune dõentre elles produit une 

large gamme de denrées alimentaires et de cultures vivrières, incluant le manioc, le maïs, le riz, la 

banane, le haricot, le th®, le caf® et le cacao. Lõ®levage et la p°che lacustre, de rivi¯re ou en ®tang 

artificiel y présentent également des perspectives de développement considérables. Dans le cadre 

de cette sous-composante, le projet appuiera les filières agricoles prioritaires sélectionnées à la suite 

dõun processus participatif dõidentification de leur impact potentiel sur la sécurité alimentaire, sur 

la génération de revenus dans les ménages et sur leur capacité à diminuer les conflits 

communautaires attribuables aux moyens de subsistance. Le soutien du projet permettra de lever 

les obstacles qui entravent la fluidité des filières sélectionnées (au niveau de la production agricole, 
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de la manutention post-r®colte, de lõentreposage et de la transformation) et am®liorera la 

participation des agriculteurs à petite échelle à la filière concernée, notamment à travers 

lõaccroissement des profits que les ménages et les villages tirent des activités agricoles. La 

coordination des filières passera par la création de «plates-formes innovantes » qui seront également 

utilis®es dans la planification dõactivit®s dõorganisation et de renforcement de groupes dõagriculteurs 

et/ou de coopératives, de formation et de vulgarisation, de mise en place et de gestion 

dõinfrastructures dõentreposage et de transformation agroalimentaire ainsi que de mise ¨ disposition 

de petites centrales électriques susceptibles dõalimenter et lõ®quipement de transformation et 

dõirrigation. 

Les investissements/activités de la sous-composante seront financ®s par un Fonds dõinnovation 

des moyens de subsistance (Livelihood Innovation Fund)(LIF), qui accordera des subventions/dons 

de contrepartie pour la réalisation des activités éligibles mentionnées plus haut, mais aussi pour 

toute autre activit® qui pourrait °tre identifi®e au cours de la mise en ïuvre et consid®r®e susceptible 

dõassurer un emploi durable et un meilleur revenu aux ménages pauvres des zones ciblées (c.-à-d. 

formation professionnelle, recherche agricole, investissements privés qui génèrent des externalités 

positives dans les communautés, par exemple la multiplication de semences, etc.). 

Le soutien du LIF variera selon le type dõinvestissement/activit® anticip® (g®n®ratrice de 

revenus/renforcement des capacités), la part de propriété publique/privée et le type de bénéficiaire. 

Dans le cas de certains investissements productifs éligibles, les bénéficiaires pourraient devoir 

obtenir un financement aupr¯s dõune institution financi¯re locale, avec lõappui du projet si 

nécessaire. La liste des activités éligibles, des contributions des bénéficiaires/communautés (type 

et importance) et des procédures de mise en ïuvre sera d®taill®e au Manuel dõex®cution du projet. 

1.2.3. Composante 3: Renforcement des capacités  

Le renforcement des capacit®s sõeffectuera selon les besoins des parties prenantes nationales, 

provinciales et locales qui joueront un rôle direct dans la mise en ïuvre du projet. Les autorit®s 

provinciales et de district (territoriales) se verront offrir des formations et autres renforcements des 

capacit®s (par ex. des voyages dõ®tudes dans dõautres provinces ou districts) qui leur permettront 

de participer de faon constructive ¨ la mise en ïuvre du projet, mais aussi de contribuer ¨ son 

objectif général; il est probable que les thèmes liés à la gouvernance seront considérés prioritaires. 

Les autres parties prenantes publiques et privées provinciales et locales pourraient avoir besoin de 

formations initiales et subséquentes sur des aspects techniques, particulièrement dans le cadre de 

la mise en ïuvre de la Composante 2 (par ex. organisation de lõentretien des routes de desserte 

réhabilitées, développement coop®ratif, soutien au d®veloppement dõune fili¯re agricole sp®cifique) 
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mais aussi de formations sur des thèmes transversaux tels que la résolution de conflits et la 

sensibilité au genre. 

Le projet renforcera la capacit® des clubs dõ®pargne cr®dit existants afin de faciliter lõ®pargne des 

b®n®ficiaires, mais aussi leur acc¯s ¨ de petits pr°ts dõurgence/de consommation ou 

dõinvestissement (notamment dõinvestissements productifs dans le cadre de la Composante 2). Le 

projet favorisera également la formation de groupes de micro-®pargne, qui pourront sõaffilier aux 

clubs dõ®pargne-cr®dit ou ¨ dõautres institutions de micro finance et leur fournira lõassistance 

technique dõun sp®cialiste en micro-®pargne si n®cessaire (les groupes dõ®pargne-crédit féminins 

devraient être appuyés par un projet régional actuellement en préparation, ce dernier sera financé 

par lõIDA et ciblera les m°mes provinces de la RDC, il faudra donc voir ¨ ®viter le chevauchement 

des activit®s). Lõassistance technique pourrait °tre internationale sõil sõav¯re que les ressources 

congolaises ne sont pas en mesure dõacqu®rir rapidement le niveau de comp®tence requis. Dans ce 

cas, les mandats confiés à des consultants internationaux incluront le transfert de connaissances 

aux acteurs locaux. 

La Composante financera ®galement lõensemble des co¾ts reli®s ¨ la gestion du projet. Il sõagira 

notamment de lõacquisition des biens, services de consultants, services de formation et des frais 

dõexploitation n®cessaires ¨ la coordination, ¨ la mise en ïuvre, à la gestion et au suivi et évaluation 

du projet. Considérant la forte incidence de corruption dans le pays, des financements spécifiques 

seront allou®s au maintien dõune fonction dõaudit interne robuste. Lõallocation budg®taire ¨ la 

gestion du projet devrait sõ®lever ¨ environ 20 pour cent des co¾ts totaux. Ce montant a ®t® ®tabli 

sur la base des enseignements tir®s de la mise en ïuvre du PASU, particuli¯rement en mati¯re de 

cherté des affaires en RDC, lui-même attribuable à une combinaison de facteurs incluant la faiblesse 

du r®seau de transport, les difficult®s terrain et lõampleur du territoire, qui exigent souvent un 

transport a®rien et les salaires ®lev®s n®cessaires ¨ lõattraction et ¨ la r®tention de professionnels 

dotés des qualifications requises (il convient de noter que les salaires du personnel FSRDC sont 

équivalents à ceux qui sont versés par d'autres projets financés par la Banque. 
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1.3. Lõaire  dõintervention et les b®n®ficiaires du Projet 

1.3.1. Aire dõintervention du projet 

Le projet  couvre  la partie Est de la République Démocratique du Congo. 

Carte°1. Zone initiale d'intervention du projet 

 
 

Dans la zone géographique du projet,  les PAP habitent dans les mêmes villages et appartiennent 

aux m°mes clans que les Bantous, il nõy a pas des clans propres aux PAP.  Parmi les localités où les 

PAP sont présents on peut signaler : 

1. Dans la Province du Sud-Kivu : Villages PA de Buziralo, Lukungula, Buhobera, 

Bushulishuli, Bitale (Kainga), Canji, Kabolwa et Miruwa, situés sur les axes Ihusi et 

Bunyakiri, en Territoire de Kalehe ; Buyungule, Cibuga, Kamakombe, Muyange, Kamanyola 

et Cibati en Territoire de Kabare ; Manyota, Kitamba et  KibumbaKilembwe,Irangi et 

Ngingu, en Territoire de Mwenga ; Maeta et Mutarule respectivement en Territoires de Fizi 

et dõUvira. 

2. Dans la Province du Nord ð Kivu : territoire de Nyiragongo : Villages: Mubambiro, 

Mudja ; territoire de Rutshuru : Villages: Sesero, Canzo, Kibaya, Kibumba, Nyesisi, 

Mukepfu, Lebero, Burai ; territoire de Beni : Village de Kalibo, Mbutaba,Upende, Manzwa, 

Ndadi, Mavivi -Centre, Ngite, Mangango, Sabu, Manganda, Mapiki, Upende, Kelekele, 

Mabasele, Kilima, Irango, Keme 1, Keme 2, Pamongo, Mapasana, Matele, Kakutana, 
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Kengele, Makodu, Mandimo, Manyombo, Kalunguta, Mangila, Malyajame, Matembela 1, 

Mambau, Ilemba, Kakutama, Mabatundu, Lukono 1, Kahando, Matuna, Visiki, Gite 1, Gite 

2, Kamaume, Malulu 1, Malulu 2, Kivuko, Matembo, Longo, Mangaza, Singili, Malulu, 

Ecole, Kima, Metale, Maitundulu, Pumuzika, Mapasana, Papongo, Mutwanga, Oicha, Beni-

centre et Mapiki ; territoire de Lubero : Biena 

3. Dans la Province de lõIturi 

3.1. Axe Komanda-Nyianyia 

- Villages: Kazaroho, Kpelya, Malewa Techno, Pemba, Saiyo, Mandima, Mambau, 

Pekele et  Makoko. 

3.2. Axe Makumo- Biakato 

- Villages suivants: Musiko, Mambe, Manginapori ,Makumo Base, Mekenge, Takolo , 

Sambango Paris, Kandiasa et Mambe. 

3.3. Axe Epulu : Village Nibungu, Campement Mussa Makobassi. 

3.4. Axe Irumu: Village de Mafifi. 
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Chapitre 2. SITUATION  SOCIOECONOMIQUE  DES  PAP  DE LA 
ZONE DU PROJET . 

2.1. Informations de base sur les PA en RDC 

Le Cadre Strat®gique pour la Pr®paration dõun Programme de D®veloppement des PAP en RDC 

donne un tableau relatant le nombre dõindividus issus de groupe autochtone pygm®e. Signalons 

que ce document a été élaboré en 2005 et nord validé. 

 

Les efforts de la communauté internationale en faveur des peuples autochtones ont connu une 

avanc®e significative ¨ travers lõadoption historique en 2007 par lõAssembl®e g®n®rale des Nations 

Unies, de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. En effet, cette 

Déclaration a contribué à consolider le cadre juridique international de promotion et de protection 

des droits des peuples autochtone. 
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Les peuples autochtones pygmées en RDC constituent une mosaïque complexe de groupes 

ethniques apparentés. Les définitions et chiffres existants ne sont pas précis ni cohérents entre eux. 

Selon Bahuchet et al. (1999), Bailey (1985), Pagezy (1988) et Dyson(1992) environ 70.000- 100.000 

personnes sõidentifieraient comme étant des chasseurs-cueilleurs autochtones et /ou comme étant 

appartenant ¨ leurs descendants (Tableau 2), tandis que dõautres sources avancent des estimations 

encore plus élevées. Selon les rapports de Lewis(2000), Jackson(2004) et Lattimer (2004) il y aurait, 

en RDC un nombre de 250.000 personnes appartenant ¨ lõun des diff®rents groupes des PA. 

Tableau 2. Les groupes des peuples autochtones pygmées en RDC. 

Groupe Région 

Aka Le long du fleuve Oubangui 

Mbuti(Asua) Au centre et au Sud de la forêt dõIturi 

Mbuti (Kango/Aka) Au Nord et ¨ lõOuest de la for°t de lõIturi 

Mbuti(Efe) Au Nord et ¨ Est de la for°t dõIturi 

Cwa dõEquateur Au Sud de Mbandaka 

Cwa du Kasai Forêt savane dans les lacs du Kasai à 

Kongolo, au Nord de Katanga et ¨ lõEst de 

Kabinda. 

Twa A lõEst du Nord ðKivu et au Maniema 

 

Bambuti renvoie au pluriel alors que Mubuti au singulier dans les langues Bantoues. Mais le présent 

rapport pr®f¯re lõemploi du terme Mbuti parce que ces termes sont porteurs de la m°me 

ambivalence que présente le terme pygmée. 

2.2. Contexte juridique des Peuples Autochtones en RDC 

En dépit de la diversit®  des groupes  quõils constituent, les Peuples Autochtones font tous face ¨ 

une multitude de problèmes  similaires dont les plus  importants  sont ceux liés4 : 

ü Au respect de  leurs droits  humains, 

ü A leur citoyenneté, à la garantie de leur accès  à la justice, à la  terre, aux forêts et aux 

bénéfices  de leur exploitation, 

ü A la reconnaissance  et à la garantie  de la spécificité  de leur identité culturelle, 

ü Aux  services  sociaux de base, 

                                                 
4BARUME Albert K. « Étude sur le cadre légal pour la protection des droits des peuples indigènes et tribaux au 

Cameroun », Organisation internationale du travail (OIT), 68p. 
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ü A la participation à la gestion de leurs propres affaires (campement, localité, chefferie 

administrative  et coutumière  adaptés à leur culture, tribunaux coutumiers et officiers 

de lõ®tat civil propre) et  

ü A la gestion  de la res publica (membre de conseils de province, parlement, etc.) 

En effet, la problématique  de  la praticabilité et de la scrupuleuse  observation dõune panoplie  des 

trait®s  et conventions, tant au niveau national quõinternational,  reste  une gangrène qui favorise 

lõ®mergence scandaleuse des violations des droits de Peuples Autochtones pygm®es de la 

République Démocratique du Congo en général, et de lõaire dõintervention du projet en particulier. 

A titre de rappel et sans en vouloir exhaustif, nous citerons juste quelques dispositions 

constitutionnelles de la RDC, m°me  si, cette derni¯re nõa malheureusement  pas  rendu de façon  

très claire  la loi portant  protection  des  populations autochtones pygmées. Ensuite, quelques  

instruments  juridiques internationaux que la République Démocratique du Congo a ratifié, et à ce 

titre ils sont automatiquement inclus  dans le droit interne. 

Etant donné que  les  Populations Autochtones  Pygmées sont  des citoyens  Congolais à part 

entière, Ils bén®ficient  de lõ®galit® des droits  comme tous les autres citoyens. La constitution  

stipule   dans son article 13, quõaucun Congolais ne peut  en mati¯re dõ®ducation et dõacc¯s aux 

fonctions ni en aucune mani¯re, faire lõobjet dõune mesure  discriminatoire, quõelle r®sulte de la loi 

ou dõun acte de lõex®cutif, en raison de sa religion, de son origine, famille, de sa condition sociale, 

de  sa résidence, de ses opinions ou des convictions politiques, de son appartenance à une race, à 

une ethnie, à une tribu, à minorité culturelle ou linguistique. » 5 

Abordant dans la m°me optique, lõarticle 51 de la constitution affirme que, ç lõ®tat a le devoir 

dõassurer et de promouvoir la coexistence pacifique et harmonieuse de tous, y compris des groupes 

ethniques du pays et dõassurer ®galement la protection et la promotion des groupes vuln®rables de 

toutes les minorités.6 

A côté de  ces quelques dispositions nous citerons : 

 Du  pacte international  relatif au droit économique, social et culturel 

 La déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones de 2007 

 La charte africaine relative aux droits de lõhomme et des peuples  

 Du pacte international relatif aux  droits civils et politiques 

 De la convention sur lõ®limination des toutes les formes des discriminations  raciales 

 De la convention  contre  la torture et autres  peines ou traitements cruels, 

inhumains et dégradants 

                                                 
5 Lôactuelle  constitution de la R®publique D®mocratique du Congo,  article 13. 
6 Lôactuelle constitution de la République Démocratique du Congo, article 51. 
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 De la convention sur lõ®limination de toutes formes de discrimination ¨ lõ®gard  de 

la femme é 

En ce qui  concerne  la zone dõintervention du projet, les  Populations autochtones  pygmées vivent 

avec un système  presque primitif (infrahumain), marginalisés par leurs voisins bantus et sont à ce 

titre victimes  de plusieurs barbaries. Dans certaines contrées, les PA commencent tant soit peu à 

vivre en harmonie avec ses voisin Bantu comme dans le territoire de Beni au Nord-Kivu. 

Mais le Bambuti, quand il se voit bafoué de son droit, il essaie de se faire justice tout seul et  cela 

engendre bagarres  très graves de  la part  de bantous. Le Bambuti pris sur le coup, le moindre, il 

sera durement battu sans tribunal, et ce nõest m°me pas rare le cas de meurtre. 

Dans lõaire dõintervention  du projet, la justice distributive est toujours emmaill®e  de tas dõentorses  

et des flagrances qui créent une discrimination  favorisant ainsi généralement les  communautés 

bantous, ¨ chaque fois quõil ya un litige et quõil y a comme adversaire un Mbuti.   

Par  exemple, tout le monde sait que, lõidentit® culturelle  autour de laquelle se construisent les 

spécificités ethnique et anthropologique de Bambuti  est  la forêt, considérée comme lieux 

dõexistence, de r®sidence et de survie7. Mais ces for°ts  sont ill®galement occup®es par dõautres 

peuples au détriment des PA.  

Dans cet environnement, lõ®conomie des populations dites autochtones pygmées est muselée. Des 

injustices dans les domaines des échanges sont courantes. La main-dõïuvre PA est utilis®e presque 

gratuitement par les populations de souche bantoue et Nilotique. 

Globalement, les PAP ont  droit à la justice mais ne le connaissent pas; situation principalement 

aggravée par la pauvreté et la misère de ces derniers. Il y a des illustrations de différents cas 

concernant les individus et la communauté. La violation du droit au développement culturel prend 

plusieurs formes et une combinaison des facteurs peut en °tre la base. Cõest notamment le cas de 

la perte des principales ressources de production (terres, forêts, gibiers et autres ressources) qui 

exerce un impact négatif sur les cultures de ces peuples,  leur privant de maintenir leur mode de vie   

et de d®velopper leurs cultures et leur identit® culturelle comme  ils lõattendent.  

Eu ®gard ¨  ce qui pr®c¯de, la m®connaissance de ses droit pas le PA dans la zone dõintervention 

du projet, a favoris®  lõincapacité de résistance contre les injustices que subissent les PAP, le travail  

mal rémunéré ou encore  le travail à crédit. En réalité,  ces violations  de droits des autochtones  ne  

pouvait être  combattues que  sur une large mesure de pouvoir  judiciaire en synergie avec les 

organisations de droits de lõhomme ainsi que lõimplication des organisations des populations 

autochtones en tant que  communaut®  distincte, y compris lõimplication des autorit®s locales. Sur 

                                                 
7Bahuchet Serge, Philippart de Foy Guy, Pygmées peuples de la foret, Ed. Denoel, 1991, p.120. 
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ce, nous avons ressorti quelques  points faibles qui traduisent les différentes sortes de discriminions 

juridiques dont sont victimes les PA vivants dans lõaire dõintervention du projet, ¨ savoir : 

 PA fr®quemment victimes dõescroquerie, de vol, viol voir de meurtre ; 

 Impunité  de ceux qui pratiquent  des sévices  sur les PA ;  

 Faible suivi dans lõapplication des dispositions, trait®s et conventions juridiques en faveur 

des PA. 

2.3.  Le système traditionnel de tenure foncière 

La question fonci¯re occupe lõavant-scène des rapports sociaux dans les communautés des peuples 

autochtones pygm®es.  La terre reste ¨ lõ®chelle individuelle, un symbole fort de lõidentit® culturelle 

et au niveau communautaire, un facteur de reproduction sociale. En effet, cõest de la terre que 

lõhomme tire les ressources naturelles, thérapeutiques, alimentaires et vestimentaires dont il a besoin 

pour survivre. Cõest aussi ¨ travers la terre que lõhomme se positionne par rapport ¨ la chaine 

généalogique qui le relie aux ancêtres. 

En ce qui concerne le patrimoine foncier, les peuples autochtones pygmées ont toujours été 

présentés dans la littérature comme des peuples nomades qui se déplacent au fur et à mesure que 

le gibier se raréfie sur le territoire de chasse. Mais avec la politique de sédentarisation éditée par le 

Gouvernement Congolais, les peuples autochtones pygmées sont obligés de se fixer sur des 

territoires limités, à proximité des villages des populations de langue bantu. 

Le comit® pour lõ®limination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD) a fait remarquer 

avec pertinence que les autochtones ont le droit de « posséder, de mettre en valeur, de contrôler et 

dõutiliser leurs terres, leurs ressources et leurs territoires communaux ». 

Le comit® des droits de lõhomme des nations unies a aussi li® le droit des peuples autochtones à 

jouir de leur propre culture ¨ leurs terres et ¨ leurs ressources, ainsi quõ¨ des activit®s sociales et 

économiques, pratique la chasse, ceci même dans les aires protégées.8 Il a aussi associé les droits  

culturels des peuples autochtones à leur accès aux sites sacrés ,et à leur protection contre les 

déplacements forcés.9 

La probl®matique de la question fonci¯re chez les peuples autochtones sõinscrit ainsi dans une 

démarche anthropologique qui, en amont, se fonde sur les structures sociales régissant les rapports 

de lõhomme ¨ la terre et son usage en aval, sur les m®canismes dõappropriation et de gestion du 

patrimoine foncier. 

 

                                                 
8 Observations finales du comit® pour lõ®limination de la discrimination raciale : République démocratique du Congo 
27 Septembre 1996, CERD/C/304/Add.18. (Concluding observations/Comments.OP.cit.P., 3 
9 Idem 
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Chez les peuples autochtones pygmées, la question foncière repose sur 3 fondements majeurs à 

savoir, le fondement spirituel,  politique et le fondement économique et culturel. 

Du point de vue spirituel, la for°t tout comme lõeau est consid®r®e comme un espace sacr®. Ceci 

sõexplique par le simple fait que tous les rites ayant trait ¨ la vie des peuples autochtones se déroulent 

en for°t et g®n®ralement sous les troncs dõarbres ou encore dans lõeau. La terre est lõhabitat des 

forces et des esprits. Elle est tantôt la femme du créateur, terre mère, tantôt terre nourricière. Elle 

est un bien dont la jouissance revient à tous les membres de la société, dans le respect de sa 

destination. Lõacc¯s et lõusage de la terre sõeffectue par la filiation, lõh®ritage, lõalliance, le pr°t, la 

vente et le troc. Mais il peut °tre limit® dans le temps et dans lõespace et peut °tre conditionné par 

sa mise en valeur. 

Du point de vue politique et économique, la terre apparait donc comme un support du pouvoir 

politique et ®conomique. Lõavoir (pouvoir) est le support alli® du pouvoir politique. Sans ce support 

quõest, ne la terre, sans cette assiette, aucun de ces deux pouvoirs ou aucun des pouvoirs ne peut 

sõimposer durablement.  

Système traditionnel de tenue foncière dans les zones du projet 

Fort est de constater, que dans la zone du projet le problème  foncier se pose avec beaucoup 

dõacuit®. Lors des ateliers de restitutions du CPPAP, nous avions vérifié et constaté  que  les  PAP ne 

poss¯dent pas  des terres pouvant leur  permettre dõexercer les activit®s agricoles librement, sur quinze 

leaders dans la salle deux seulement d®claraient avoir une portion de terre dõune superficie ne d®passant 

pas  30 m¯tres sur 50 selon les informations dõun accompagnateur agricole se trouvait dans la salle qui 

travaille avec  la 8eme CEPAC comme un encadreur agricole dans la province du Nord Kivu.  

Mais dans la  province Orientale,  les  PAP dõITURI poss¯dent  des terres pouvant leur  permettre 

dõexercer les activit®s agricoles librement. Certains ont d®j¨ commenc® ¨ ex®cuter  STEP sans m°me 

°tre soutenus. Mais leur grand probl¯me reste  lõinsécurité qui règne dans la région  avec des groupes 

armés, ne leur permettant pas de bien travailler et mettant en danger leur survie car ils ne vivent que de 

la forêt. 

2.4. Modes de vie  et organisation sociale des PAP 

Depuis quõils sont connus du reste des peuples, les Bambuti   vivent de la chasse, la pêche, de 

cueillette et de ramassage. Si ces activités qui leur sont millénaires sont toujours pratiquées, il est 

tr¯s important de relever que les Bambuti se sont ouverts ¨ lõ®conomie globale. Par le biais de la 

s®dentarisation volontaire ou impos®e, les Bambuti  font d®j¨ de lõagriculture, tant vivri¯re que 
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commerciale. Ils sont aussi utilis®s comme main dõïuvre dans les entreprises qui ont des activit®s 

dans leurs zones dõhabitation (exploitation forestière, petite plantations, etc.). 10 

2.4.1. Organisation sociale des PA 

Les  Populations  autochtones  nõont jamais constitu® depuis des temps imm®moriaux  des parties   

politiques pour organiser leur vie politique, bien plus que les emprunts auprès des Bantu, la 

structure du pouvoir nõ®tait ni structur®, ni formalis®e, ni institutionnalis®e. 

Comme chez les populations Bantu, lõautorit® ¨ lõint®rieur du clan est d®tenue par le chef du clan, 

lõain® de la branche, ain® des  familles constituant le clan. Ce dernier peut considérer aussi  comme 

chef politique, le président  du tribunal clanique, le porte-parole (Intermédiaire) auprès  des chefs  

Bantu et la  chaine qui  relie  les deux  descendants. Il est assist® dans lõexercice de ses fonctions 

par les chefs des familles. Au niveau  de chaque village au campement PA, il  existe apparemment  

pas  une  autre hiérarchie  pour la simple  raison que le clan  des Populations autochtones Pygmées  

est assujetti ou d®pendant  dõun clan Bantu.11 

La vie générale  du camp connait cependant une sorte de  conseil consultatif qui regroupe  les chefs 

des clans, comme  une instance de concertation et  facilitation en cas des conflits entre les membres 

appartenant à des clans différents.12 Les conflits entre les  Populations autochtones Pygmées et les 

Bantu deviennent de plus en plus fréquents du fait de prise de conscience progressive des  

Populations autochtones  pygmées sur la problématique foncière pour des  besoins économique 

de  ces derniers. Il existe quelques  Organisations  propres aux PA avec des personnalités juridiques 

(voir la liste en annexe)  mais leur nombre est très inferieur car il y a plus des organisations 

dõaccompagnement des PA dirig®es par les non Autochtones pygm®es. 

Les PA font partie des membres des Eglises qui travaillent avec eux, nous citerons : Protestant, 

Catholique, Kimbanguiste et les Eglises de Réveil. Les PAP habitent dans le même clan que les 

Bantou. 

2.4.2. La cueillette 

La relation que les Bambuti  entretiennent  avec la forêt est plus intense et intime. La  forêt est leur 

mamelle nourricière, leur gardienne et leur protectrice, la pourvoyeuse de médicament (une 

pharmacie), le lieu par excellence de recueillement, de repos et de réalisation des activités rituelles.13 

                                                 
10 DAMESSE Lucien, Technique et Economie  des Pygmées Bambenga, Ed.,Ethnologie, 1980,P., 301. 
11 Idem 
12www.camv-pygmee.org/index.php?option=content&task  
13 LABURTHE-TOLRA(P.) et WARNIER (J.O) ; Ethnologie- Anthropologie, paris, PUF, 1997,164. 
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Comme lõa relev® le Mbuti de Colin Turnbull « si nous quittons la forêt ou la forêt  meurt, nous 

mourons aussi ; car nous sommes les peuples de la forêt ».14 

Les PA dõAfrique centrale sont connus  comme une des derni¯res populations  du monde ¨ vivre 

encore essentiellement de la chasse et de la cueillette15 . De nombreuses  publications  dont plusieurs 

tr¯s c®l¯bres, sõattachent  ¨ en d®crire  le mode de vie  particulier. 

En ce qui concerne la zone dõintervention du projet, la cueillette est une activit® saisonni¯re r®serv®e 

le plus souvent aux femmes et qui demeure très importante pour les populations autochtones de la 

for°t en g®n®ral. Les  produits de la cueillette sont dans lõensemble les chenilles, des fruits sucr®s 

(Mamue) et très rafraichissants. Ces fruits sont comme les bonbons pour des enfants. Les graines 

viennent des arbres et lianes. Et ces graines sont recherch®es, certaines sont grill®es avant dõ°tre 

mang®es, dõautres sont pil®es (Ngbesu) et emballées dans les feuilles et cuites dans les braises. Les 

graines peuvent être utilisées pour faire des colliers ou des ceintures. Les feuilles appelées 

localement «  kongo », le miel, les ignames sauvages, les champignons, les fruits  etc. sont des 

aliments de base pour les PA. 

Notons par exemple que pour extraire du miel, le PA se badigeonne dõun produit  contre les piq¾res 

des abeilles afin dõ®viter syst®matiquement lõusage du feu qui a des cons®quences d®vastatrices sur 

lõ®cosyst¯me. 

2.4.3. La chasse 

Chez les Bambuti, la chasse cõest une activit® principale qui se fait toute lõann®e du Janvier en 

Décembre car signalons que les Bambuti dont nous parlons ici sont ceux qui sont dans la zone du 

projet quõon trouve deux grandes parc nationaux et une r®serve dont les PAP sont autorisés de 

faire la chasse contrairement au dõautre provinces quõon peut avoir un calendrier de chasse. La 

chasse ne se fait gu¯re  avec des armes ¨ destruction massive. Il ne sõagit que dõune chasse de 

subsistance qui permet  de conserver la biodiversité et de gérer durablement les ressources 

forestières.16 Ainsi, ces derniers obéissent  à un certain nombre de règles conçues pour garantir la 

pérennité pour plus de productivité de la chasse en faveur des générations futures. Généralement, 

La chasse se fait avec arcs, sagaies et filets des céphalophes (petites antilopes), potamochères, 

genettes, damans et autres gibiers. Ils se procurent maintenant des fusils leur permettant de tirer la 

faune des arbres (oiseaux et singes). Les PA ne chassent ni les jeunes animaux, ni les  femelles 

surtout lorsquõelles sont gestantes.   Notons que, le choix des gibiers à abattre répond à un certain 

nombre de crit¯res comme lõ©ge ; le sexe et surtout lõesp¯ce et la taille de lõanimal.  

                                                 
14 Idem. 
15 BALLIF, Noel : les pygmées de la grande forêt, Ed., Paris Harmattan, 1998, P., 240. 
16Schebesta,P., les pygmées du Congo belge, Editions du soleil levant, Namur, 1958, P., 42. 
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Des jeunes animaux et femelles ®taient rel©ch®s aussit¹t quõon constate quõils ®taient pris dans les 

pièges.  Des animaux naturellement petits de taille ne constituaient jamais une cible au cours dõune 

partie de chasse.  Mais avec lõexacerbation de la crise qui a augment® la comp®tition avec les 

chasseurs venus dõautres communaut®s et surtout lõ®loignement des animaux qui ont fui les 

retentissement  des armes  de guerre, la destruction m®chante de foret par lõagriculture ¨ brulis et 

les vrombissements des moteurs des soci®t®s dõexploitation foresti¯re. 

Quelques techniques de la chasse pratiquée par les Bambuti  sont : chasse  aux filets, chasse aux 

sagaies, chasse ¨ lõarbal¯te, chasse au fusil, chasse aux pi¯ges ¨ partir des fils m®talliques. Chaque 

type dõactivit® a des particularit®s : 

¶ La chasse aux filets  est  organisée  généralement en groupe mixte où hommes, femmes, 

enfants dõun ou plusieurs campements y participent ; et cela concerne des espèces 

dõanimaux diverses (petits et grands c®phalophes, antilopes, phacoch¯res et autres) ; 

¶ La chasse aux sagaies est une activité réservée uniquement aux hommes et surtout des 

hommes valides. Elle concerne des gibiers tels que les phacochères ;  

¶ La chasse ¨ lõarbal¯te  quant ¨ elle concerne des petits ou grands singes, des oiseaux divers  

et panth¯res quõon tue ¨ lõaide de fl¯ches souvent empoisonn®es. Elle est r®serv®e de façon 

individuelle aux  hommes ; 

¶ Il existe une autre technique qui consiste en lõenfumage des terriers et qui est r®serv®e aux 

enfants, femmes et personnes plus ou moins âgées (peu valides). Des terriers de rats, rats 

palmistes ou porc-épic par exemple sont enfumés à cet effet. 

Il nõest pas rare de trouver un pendentif dõossements de gorille tenu par une lamelle de peau 

dõanimal autour du cou dõun enfant Bambuti. Le but ®tant de permettre ¨ lõenfant en question 

dõavoir des os durs comme ceux de lõanimal en question.  Ces derniers utilisent aussi  souvent des 

poils de certains animaux (genette servaline, Genetta servalina) quõils posent soigneusement sur des 

br¾lures pour les gu®rir. Les poils adh¯rent ¨ la peau pour reconstituer lõ®piderme sans laisser de 

cicatrices.17 

Lors de la c®l®bration de la prise dõun l®opard, dõun lion, dõun crocodile ou dõun ®l®phant, on f°te 

lõheureux h®ros en le couvrant de la peau de lõanimal abattue ou en lui remettant lõivoire de 

lõ®l®phant captur®. Il est f®licit® et b®ni par le chef et les nobles.18 

2.4.4. La pêche 

                                                 
17Ossanga,O., Ch., Pygmées Bedjang : chasseurs, collecteurs ou agriculteurs ? mémoire de maitrise en anthropologie, 

université de Yaoundé 1, Octobre 2012. 
18 Idem. 
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Même si elle constitue une importante activité traditionnelle pour les populations autochtones 

pygm®es, elle est aujourdõhui, dõapr¯s la majorit® de nos enqu°t®s, toutes régions confondues, une 

activité pratiquée dans un moindre degré que la chasse et la cueillette. Notons que la pêche à la 

ligne est réservée aux hommes et celle à la nasse aux femmes.19Activité pratique suivant dans la 

saison sèche. 

2.4.5. Lõagriculture 

Lõagriculture  appara´t comme une nouvelle activit® économique pour les communautés.  

Aujourdõhui, les populations autochtones pygm®es visit®es sont devenues semi-sédentaires et 

pratiquent lõagriculture itin®rante sur br¾lis consistant ¨ d®fricher la for°t, ¨ ramasser et br¾ler  la 

biomasse en vue de planter. Les PA habitants dans la province Orientale principalement en Ituri 

certain fait de lõagriculture dans leur propre terre mais leur nombre est tellement faible car beaucoup 

nõont pas des terres propres ¨ eux. Lõutilisation traditionnelle des ressources naturelles étant 

aujourdõhui menac®e par la d®forestation ou  lõexploitation industrielle du bois qui rend la for°t 

pauvre, les populations autochtones pygm®es se tournent de plus en plus vers lõagriculture.20En 

effet, les cultures du manioc, de lõarachide, du  maµs, de lõigname, de la banane plantain, du taro et 

des arbres fruitiers deviennent des activités de ces populations. Au demeurant, cette activité 

agricole, m°me si elle est plus lõaffaire dõhommes tend ¨ impliquer toute la population, la crise 

alimentaire aidant. Il reste que, m°me si les PAP sont oblig®s de sõint®resser ¨ lõactivit® agricole, 

leur rendement reste encore faible du fait de la non maitrise des pratiques culturales agricoles.  

Ce quõil faut retenir, cõest que la d®forestation et la s®dentarisation ont changé les besoins des PA. 

Ceci a eu un impact sur les moyens de survie, car la concurrence sur le marché fait que les produits 

de chasse ou de cueillette ne nourrissent plus convenablement  leurs familles. Ces dernières vivent 

une situation de pauvreté monétaire. Les produits forestiers non ligneux, qui constituaient jadis les 

principales sources de revenus des PA deviennent de plus en plus rares. Les conditions dõobtention 

sont tellement difficiles que les  PA sont obligés de sortir de la forêt et de travailler comme main 

dõïuvre dans les plantations des Bantous o½ ils sont souvent mal r®mun®r®s. Comme d®crit sur la 

situation foncier du PA peut seulement dispose de terre propre ¨ eux plupart nõont pas. 

La crise de revenus peut être expliquée par divers  facteurs,  notamment :  

¶ La croissance démographique avec une forte pression humaine sur les forêts. 

                                                 
19 BAHUCHET, S., Les Pygmées changent leur mode de vie, in Vivant Univers, N° 396, novembre ï décembre 

1991. 
20 Idem 
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¶ Les viandes et les poissons qui jadis rapportaient de lõargent aux pygm®es, deviennent de plus 

en plus rares. En effet les Bantous utilisent des fusils de chasse performants tandis que les 

PA nõutilisent que les armes blanches et les pi¯ges ; ce qui a provoqué la fuite du gibier. 

¶ Les chenilles, qui sont aussi une source importante de revenus, sont périodiques et le 

ramassage draine toute la population bantoue qui pour la plupart réclame la paternité des 

for°ts et interdit lõacc¯s aux PA vivant dans lõaire dõintervention du projet. Les pygm®es sont 

ainsi oblig®s de parcourir des longues distances et passent plusieurs jours jonch®s dõemb¾ches 

pour le ramassage.   

2.4.6. La médecine traditionnelle 

Il sied de noter que la  pharmacop®e  est lõensemble des pratiques de sant® propres ¨ une 

communauté et dont les savoirs se transmettent de génération en génération. Par le fait que ces 

pratiques restent marginales par rapport aux m®thodes actuelles de soins, on lõappelle parfois 

médecine traditionnelle ou aussi ethnomédecine parce que liées à des groupes résiduels pouvant 

être cantonnés à des ethnies.21 

« éil ne faut pas oublier le r¹le capital des petites bandes Pygmées. Ceux ð ci sont très réputés parmi les 

Bantou soit pour leur sorcier, soit pour leur guérisseur. Souvent, les malades sont transportés dans les campements 

pygm®es pour sõy faire soigner. Cõest ®galement chez eux que les Bantou  font parfois lõapprentissage de la m®decine. 

Un grand guérisseur du centre de  Dongo  en rapport constant avec une famille de Pygmées, et nous avons vu certains 

des membres de cette famille participer tr¯s activement aux s®ances th®rapeutiques organis®es chez luié » 

Cette citation de Mallard  est rendue contextuelle chez les Bambuti de lõaire  dõintervention du 

présent  projet. Ces derniers  pratiquent une « Médecine » axée sur leurs traditions dont la qualité 

et lõefficacit® sont reconnues par les peuples de souches bantoue et soudanaise qui partagent le 

même espace vital avec eux. Les maladies généralement traitées avec beaucoup de dextérité sont : 

(i) la lombalgie, (ii) les hémorroïdes de toutes natures, (iii) les maladies de rate, (iv) plusieurs sortes 

des blessures, (v)  la malaria, (vi) les morsures de serpent, (vii) la faiblesse sexuelle, et (viii) certains 

types de fractures.  

A partir des  éléments, les Bambuti  obtiennent des décoctions, des tisanes, des macérations, des 

cornets, de la poudre pour scarification, des onctions, des injections par voie nasale, des pâtes, les 

potions et poudres sont pr®par®es ¨ base des feuilles, dõ®corces, des racines, de s¯ve et des restes 

dõanimaux.  Les Bambuti  comme le reste des groupes Pygm®es, sont dõexcellents chasseurs. Sõil est 

très évident que les produits de cette activité sont à la base de leur alimentation, il est aussi 

                                                 
21 MALLART GUIMERA, L. ; Médecine et pharmacopée Evuzok, Laboratoire dõethnologie et de sociologie 

comparative, Nanterre, 1977, page 22 
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important de savoir que le règne animal contribue de façon notable, à la fabrication des produits 

pour les soins quotidiens.  

Les Bambuti  tout comme dõailleurs certains groupes, utilisent aussi souvent des dents bien séchées 

de vip¯re quõils appliquent comme des ®pines sur des articulations atteintes de rhumatisme. Ces 

applications r®duisent lõintensit® des douleurs ou et peuvent gu®rir compl¯tement a déclaré un 

guérisseur. 

Les coquilles dõescargot dures sont aussi utilis®es notamment pour soigner les enfants atteints 

dõoreillon. Les mandibules sont mass®es par le c¹t® pointilleux de cette coquille pour faire baisser 

le gonflement des joues quõoccasionne cette affection. 

Les techniques utilisées pour la transformation et la conservation de ces produits sont élémentaires 

et la stérilisation encore mal connue par les principaux acteurs. A part quelques exceptions, les 

arbres et animaux dont les attributs sont utilisés pour la préparation de ces produits ne sont encore 

mieux connus que de Bambuti. 

Il va sans dire que la pharmacopée se trouve dans une situation très délicate face au mode 

dõexploitation anarchique de lõ®cosyst¯me forestier  dans la zone dõintervention du projet. Il nõy a 

pas quõun mode de soins qui soit en p®ril, cõest aussi un mode de vie et tout ce qui est li® autour. Il 

est urgent de mettre en place, ou encore dõappliquer ce qui existe d®j¨ comme mesures pour ®viter 

ce qui pourrait être vécu comme un ethnocide si jamais ces populations perdent cette méthode de 

soins qui fait partie de leur culture. 

En d®pit de lõefficacit® de cette m®decine, son champ dõaction reste cependant tr¯s r®duit. Dõautres 

maladies à plus fortes incidence dans la communauté Bambuti, ne trouvent ni traitement efficace, 

ni posologie appropri®. Cõest notamment le cas de la diarrh®e (consid®r®e comme maladie fatale 

chez les Bambuti), les maladies respiratoires, le kwashiorkor,  la hernie, le puant, la mycose, le 

paludisme et les maladies vénériennes et sexuellement transmissibles comme le SIDA22. 

Les conditions socio-®conomiques et lõincidence de la pauvret® nõexpliquent pas tout quant aux 

in®galit®s de sant® et lõallocation des ressources. Le contexte ethnique joue ®galement un rôle 

habituellement peu visible. Il est certain que la discrimination en matière de droit civil, politique et 

judiciaire soit aussi importante que les in®galit®s ®conomiques, mais lõ®tat sanitaire d®plorable des 

Bambuti  est aussi la conséquence logique de leur localisation dans la forêt profonde, aussi que de 

fréquent déplacement et peut être des plans sanitaires qui ne tiennent pas compte de leur 

particularité culturelle. A part le groupe des pygmées impliqués dans le processus de 

sédentarisation, le reste composé  de la majorité  est encore inaccessible. 

 

                                                 
22 CORNET, J., Pygmées du Zaïre, in Etudes scientifiques, mars 1989. 
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2.4.7. Examen du cadre légal 

La Constitution de la R®publique D®mocratique du Congo, comme  sus ®voqu®  nõ®tablit pas de 

manière nette et claire des dispositions spéciales qui garantissent la protection des Populations 

autochtones pygm®es. Elle nõa gu¯re planch® la  distinction formelle entre ces peuples autochtones 

pygm®es et les autres populations dans lõ®nonciation des droits reconnus aux citoyens. De m°me, 

elle ne crée non plus de discrimination dans lõacc¯s et la jouissance du statut de citoyen  et de 

reconnaissance de sa personnalité juridique. Le cadre légal concernant les populations autochtones 

pygmées est constitué des textes légaux et règlementaires en RDC ainsi que des textes 

internationaux dont prioritairement la politique opérationnelle 4.10 de la Banque Mondiale sur les 

peuples autochtones. 

Etant donné que les Populations autochtones pygmées sont des citoyens  congolais à part entière, 

Ils b®n®ficient  de lõ®galit® de droits comme tous les autres. La constitution stipule dans son article 

13, quõaucun Congolais ne peut en mati¯re dõ®ducation et dõacc¯s aux fonctions ni en aucune 

mani¯re, faire lõobjet dõune mesure discriminatoire, quõelle r®sulte de la loi ou dõun acte de lõex®cutif, 

en raison de sa religion, de son origine, de sa famille, de sa condition sociale, de sa résidence, de 

ses opinion ou de ses convictions politiques, de son appartenance à une race, à une ethnie, à une 

tribu, à une minorité culturelle ou linguistique. » 23 

Abordant dans la m°me optique, lõarticle 51 de la constitution affirme que, ç lõ®tat a le devoir 

dõassurer et de promouvoir la coexistence pacifique et harmonieuse de tous, y compris des groupes 

ethniques du pays et dõassurer ®galement la protection et la promotion des groupes vulnérables de 

toutes les minorités. »24 

Nonobstant  la faiblesse de notre  cadre légal qui est la constitution,   il faut reconnaitre, cependant, 

la présence des plusieurs conventions et traités pertinents que la République Démocratique du 

Congo a ratifiés sur les questions liées aux droits des Populations autochtones pygmées. La 

pertinence de ces instruments internationaux en République démocratique du Congo découle du 

fait que d¯s quõils sont ratifi®s, et selon la constitution du F®vrier 2006, ils sont automatiquement 

inclus dans le droit interne.25 Il sõagit notamment : 

¶ Du pacte international relatif au droit économique, social et culturel  

¶ Du pacte international relatif aux droits civils et politiques 

                                                 
23 Lõactuelle constitution de la R®publique D®mocratique du Congo,  article 13. 
24Lõactuelle constitution  de la République Démocratique du Congo, article  51. 
25 Conform®ment ¨ lõarticle 213 de la constitution, le pr®sident de la R®publique n®gocie et ratifie les trait®s et les 
accords internationaux, aussitôt que ces  traités et accords internationaux  sont promulgués font automatiquement 
force des  lois du pays. 
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¶ De la convention sur lõ®limination des toutes les formes des discriminations raciales 

¶ De la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et 

dégradants 

¶ De la convention sur lõ®limination de toutes formes de discrimination ¨ lõ®gard  de la femme  

¶ De la charte africaine relative aux droits des peuplesé 

Eu égard au précédent, il sied de soulever la problématique y afférente au droit sur le consentement 

pr®alable, libre et clair et au partage juste et ®quitable des avantages d®coulant de lõutilisation des 

connaissances, innovations, pratiques des communautés locales et  de son pouvoir de décision. 

Tel que lõon peut le percevoir, lõEtat congolais a donc  le devoir dõassurer et de promouvoir la 

coexistence pacifique et harmonieuse de tous les groupes ethniques du pays et dõassurer ®galement la 

protection et la promotion des groupes vulnérables et de toutes les minorités. 

Il faut ajouter à tout cela, le fait qu'aujourd'hui, la communauté internationale est unanime pour 

reconnaître une valeur universelle exceptionnelle aux « Traditions Orales des Pygmées de la RDC », 

proclamées patrimoine Mondial Oral et Immatériel en novembre 2003. Malgré ces points positifs, 

il reste un vide juridique sur la situation des peuples autochtones pygmées et plus précisément la prise 

en compte par exemple  de la Convention OIT 169 concernant les peuples indigènes et tribaux dans 

les pays indépendants, adoptée en 1989 et qui reconnait les diversités culturelles et ethniques. Et met 

en avant les principes de consultation et dõautogouvernement des peuples autochtones. 

Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et 
régimes de sûretés, telle que modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 1980 

La loi foncière congolaise, loi dite Bakajika de 1973 corrigée et complétée en 1980, précise que les 

terres du territoire national, appartiennent à l'Etat. Des dispositions concessionnaires permettant 

cependant d'établir sur les terres une jouissance privée sûre, aussi bien dans le domaine urbain que 

rural sont contenues dans cette législation. Ces dispositions ont été complétées récemment par le 

Code Forestier et le Code Minier. En dehors des concessions (rurales, urbaines, forestières et 

minières) le droit coutumier s'applique, bien que les ressources concernées soient à tout moment 

susceptibles d'entrer dans des logiques de concession. Dans les faits, aucune transaction 

concessionnaire ne se fait en RDC sans que les ayant-droits coutumiers ne perçoivent quelque 

chose et que, dans le sens commun, ils ne vendent « leur bien ». On achète au propriétaire coutumier 

et ensuite on fait enregistrer son bien ¨ lõEtat. Voil¨ en r®sume comment les choses se d®roulent 

réellement. Loi n° 11/009 du 09 juillet portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 

lõenvironnement. 

Cette loi ne dispose pas avec précision sur la situation des populations autochtones pygmées. 

Néanmoins, on peut présumer que cette loi prend en compte les questions des populations 
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autochtones pygmées par la lecture de son exposé des motifs qui stipule « quõelle sõinspire des principes 

fondamentaux et universels qui concernent notamment le d®veloppement durable et le principe dõinformation et de 

participation du public au processus de prise de d®cisions en mati¯re dõenvironnement qui concerne toute la population 

congolaise sans distinction comme le souligne la constitution ». On espère que les lois particulières qui seront 

prises ne manqueront pas dõ°tre un peu plus explicites sur la question concernant les populations 

autochtones pygmées. 

Le code forestier  

Le Code forestier ne fait aucune distinction entre les droits d'usage et les droits de propriété 

coutumiers, distinction pourtant centrale de la coutume, et très logiquement puisque la propriété 

des forets est affirmée par le Code comme relevant de l'Etat. Voici comment sont définis ces droits 

d'usage par le Code Forestier, dans son Titre III aux articles 36 à 40 aux chapitres I et II. 

Article 36: Les droits d'usage forestiers des populations vivant a Iõ int®rieur ou a proximit® du 

domaine forestier sont ceux résultant de coutumes et traditions locales pour autant que 

ceux-ci ne soient pas contraires aux lois et ¨ Iõ ordre public. Ils permettent le pr®l¯vement 

des ressources forestières par ces populations, en vue de satisfaire leurs besoins 

domestiques, individuels ou communautaires.  

Lõexercice des droits d'usage est toujours subordonn® ¨ l'®tat et ¨ la possibilit® des for°ts. 

En outre, le plan d'aménagement de chaque forêt classée détermine les droits d'usage 

autorisé pour la forêt concernée. 

Article 37: La commercialisation des produits forestiers prélevés au titre des droits d'usage n'est pas 

autorisée, excepté certains fruits et produits dont la liste est fixée par le Gouverneur de 

province. 

Article 38: Dans les forêts class®es, ¨ Iõ exception des réserves naturelles intégrales, des parcs 

nationaux et des jardins botaniques ; les droits d'usage sont exercés exclusivement par les 

populations riveraines et leur jouissance est subordonnée au respect des dispositions de 

la présente loi et de ses mesures d'exécution. 

Article 39: Dans les forêts classées, les droits d'usage sont limités : 

a. au ramassage du bois mort et de la paille; 

b. à la cueillette des fruits, des plantes alimentaires ou médicinales; 

c. à la récolte des gommes, des résines ou du miel; 

d. au ramassage des chenilles, escargots ou grenouilles; 

e. au prélèvement du bois destiné à la construction des habitations et pour usage 

artisanal. 
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En outre, le plan d'aménagement de chaque forêt classée détermine les droits d'usage autorisés 

pour la forêt concernée. 

Article 40 : Les périmètres reboisés appartenant à l'Etat ou aux entités décentralisées sont affranchis 

de tout droit d'usage forestier.  

Ainsi, le Code forestier reconnait les droits d'usage, en prenant garde de ne rien dire de la manière 

dont ils sont régis par la coutume. On constate toutefois que Iõ article 37 met hors la loi toute 

activité commerciale liée à la chasse, et dans les forêts protégées et de production, car la chasse est 

interdite dans les for°ts class®es, comme lõagriculture dans les concessions forestières. 

II faut cependant souligner à quel point ces dispositions sont restrictives pour les populations 

autochtones pygmées: on leur interdit pratiquement de commercialiser les produits de leur activité 

principale, et d'un autre côté, dans les concessions foresti¯res, on leur interdit lõagriculture, ¨ laquelle 

il faudrait pourtant qu'ils se convertissent, car le bruit des engins fait fuir le gibier, donc on leur 

interdit de faire la chasse. II ne leur reste plus qu'a quitter la concession, si elles y sont établies. 

Relevons une autre difficulté pour les populations autochtones pygmées, liée cette fois au concept 

de « concession forestière communautaire ». C'est là que surgit la notion de priorité coutumière. 

En effet l'article 22 du Code stipule quõç une communaut® locale è peut, ¨ sa demande, obtenir ¨ 

titre de concession forestière une partie ou la totalité des forêts protégées parmi les forêts 

régulièrement possédées en vertu de la coutume. Les modalités d'attribution des concessions aux 

communaut®s locales sont d®termin®es par un d®cret du Pr®sident de la R®publique. Lõattribution 

est à titre gratuit. 

Cet article écarte toute attribution de concession forestière communautaire au bénéfice des 

populations autochtones, puisque ces dernières ne possèdent régulièrement aucune forêt en vertu de la coutume. 

La modalité d'attribution présidentielle des concessions communautaires, en ce qu'elle politise à 

haut niveau le débat, est un facteur supplémentaire de blocage pour les populations autochtones 

pygmées. 

Les mesures d'application du Code Forestier donnent réponse à certaines de ces questions à savoir : 

i) inclure les PAP dans les consultations participatives pr®alables alõ attribution de tous 

droits forestiers dont lõattribution de concessions foresti¯res et la création d'aires 

protégées et; 

ii)  reconnaitre les droits d'usage des ressources naturelles. Le Code et ses mesures 

d'application sont cependant relativement nouveaux, incomplets et non encore 

totalement appliqués. Le processus de création d'un Programme de Développement 

des Pygm®es offrira lõoccasion de renforcer la mise en application du Code et de ses 
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mesures d'application, et permettra au Gouvernement de réaffirmer son engagement 

pour Iõ implication et la participation des populations autochtones au processus. 

On pourra, pour terminer cette analyse du Code, souligner une fois de plus lõimportance des 

processus de zonage comme préalable absolu avant toute attribution de nouvelles concessions 

forestières. Car, les populations autochtones, grâce au Code, voient leurs activités génératrices de 

revenu principale (la chasse, la cueillette) placées sous haute surveillance partout, et leur activité 

principale de substitution (lõagriculture) interdite dans les concessions et, si lõon n'y prend garde, 

dans les aires protégées. II convient donc que tout processus de zonage prenne en compte les 

intérêts des populations autochtones pygmées et établisse pour elles des réserves de chasse et de 

colonisation agricole. 

En tout état de cause, les conventions internationales ayant une prééminence sur les lois nationales, 

une convention sign®e avec la Banque Mondiale sõinscrirait dans ce cadre. En cas de conflit entre 

les deux cadres juridiques, cõest la politique de la Banque qui pr®vaut. Ou le cadre le plus avantageux 

pour les personnes affectées sera adopté. 
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Chapitre 3. CONSULTATION DES PARTIS PRENANTES  DANS LA 
ZONE DU PROJET STEP 

Lors que la Banque Mondiale finance un projet et que ce dernier risque dõaffecter ou sõeffectuera 

dans la zone occupée par les populations autochtones, elle exige ¨ lõemprunteur de pr®parer un 

plan en faveur des Populations Autochtones tel que préconisé par sa politique opérationnelle 4.10 

« Populations Autochtones ». Cette politique exige à ce que cette population soit consultée au 

pr®alable et donne son consentement ¨ lõex®cution du projet auquel elle tirera profit. 

Cõest pour cela que dans le cadre de ce projet, nous avons effectu® une descente sur terrain en vue 

dõinformer et de consulter les parties prenantes en g®n®rales et les populations autochtones 

pygmées en particulier sur les enjeux du projet. 

Ainsi, sur la base dõune ®tude dõ®valuation sociale et en concertation avec les communaut®s 

autochtones habitant la zone du projet, lõemprunteur pr®pare un Cadre de planification en faveur 

des populations autochtones pygmées (CPPAP), lequel cadre doit , entre autres, décrire les activités 

pouvant affecter les Populations Autochtones Pygm®es et leurs mesures dõatt®nuation, 

dõaccompagnement, de compensation, etc. ¨ mettre en place en sorte que : 

a) les populations autochtones pygmées affectées tirent du projet des avantages sociaux et 

économiques culturellement adaptés ; et  

b) les répercussions négatives potentielles du projet soient évitées, minimisées, atténuées 

ou compensées lorsque ces répercussions sont identifiées. 

En effet, les populations autochtones pygm®es concern®es par lõ®tude sont notamment les  

BAMBUTI. Pauvres parmi les pauvres du pays,  leurs droits dõoccupation et dõutilisation des 

espaces et des ressources naturelles ne sont pas reconnus de manière satisfaisante par la législation 

nationale.   Par exemple, à cause de leur mode de vie nomade, leur accès à la terre est fortement 

limit® et leur organisation communautaire nõest pas r®ellement int®gr®e dans le syst¯me 

administratif.  De même, leur possibilité de faire valoir leurs droits en justice est faible, tout comme 

leurs revenus sont plus faibles ainsi que leurs conditions de vie (acc¯s ¨ lõeau potable, ¨ la sant®, ¨ 

lõ®ducation) demeurent encore pr®caires par rapport à celles du reste de la population Congolaise.  

Les activit®s du projet pourraient affecter les PAP dõune mani¯re ou dõune autre ; et que les mesures 

appropriées seront mises en place afin de remédier aux impacts négatifs y relatifs.   

Le présent CPPA a pour objectifs principaux de : 

¶ Sõassurer que le Projet STEP respecte pleinement la dignité, les droits de la personne, 

lõ®conomie et la culture des populations autochtones pygm®es, au m°me titre que les 

autres membres des communautés avoisinantes; 
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¶ £viter les incidences susceptibles dõ°tre pr®judiciables aux populations autochtones 

pygmées concernées  par les activités du projet ou 

¶ Au cas où cela ne serait pas possible, atténuer, minimiser ou compenser de telles 

incidences. 

La port®e de lõ®tude visant un cadre consultatif et participatif, le mécanisme y relatif  a pour objet 

de  permettre aux populations autochtones pygmées de : 

¶ Exprimer leurs vues et de participer ¨ la d®cision sur la mise en ïuvre du projet en 

tenant compte de lõinclusion des repr®sentants des deux sexes; 

¶ Att®nuer les impacts n®gatifs qui peuvent surgir lors de la mise en ïuvre du projet ; et 

¶ Sõassurer que les b®n®fices qui ont ®t® pr®vus sont culturellement appropri®s. 

3.1. Méthodologie 

La méthodologie utilisée pour cette étude est fondée sur une approche participative, en 

concertation avec lõensemble des acteurs et partenaires concern®s par les activit®s du Projet STEP, 

les autorités locales, les populations autochtones pygmées et bantoues, la société civile ou  les 

ONG, etc. 129 personnes ont été consultés dont 30% des femmes (voir la liste en annexe). Lõ®tude 

privil®gie une d®marche participative, articul®e autour des axes dõintervention suivants : 

(i) Revue documentaire sur la situation des pygmées dans les zones du projet  (les données 

générales sur les peuples pygmées, leur répartition géographique, démographique, leur 

mode dõ®ducation, de sant®, etc.) ; 

(ii) Analyse des documents techniques du projet et dõautres documents strat®giques 

concernant les exigences de la Banque mondiale dans la réalisation des projets sociaux  

et dõ®tudes environnementales et sociales ; 

(iii) Enquête de terrain à travers des entretiens, des rencontres avec les acteurs 

institutionnels (une dizaine) principalement concernés par le projet. De manière 

g®n®rale, tous ces acteurs institutionnels reconnaissent lõ®tat de marginalisation des 

populations BAMBUTI et saluent lõinitiative du projet et souhaitent quõil ait davantage 

dõimpacts positifs pour ces populations autochtones pygmées qui ont toujours été 

laissées pour compte (ou insuffisamment prises en compte) dans les activités des 

programmes et projets antérieurement exécutées dans ces localités. 

(iv) Observation directe des particularités culturelles, des modes de vie des populations 

autochtones pygm®es, de leur ®tat de marginalisation et des exp®riences dõappui au 

d®veloppement et dõautopromotion en leur faveur. 

Cõest pour dire que dans lõensemble, l'®laboration des instruments dõobservation ou encore la 

construction des instruments de collecte ou de production des informations prescrites par les 
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indicateurs du projet se résume à : lõobservation directe ou indirecte, enquêtes sous la  forme de 

focus group. 

Le focus group, précisons-le, est une technique dõentretien de groupe ou un « groupe dõexpression » 

qui permet de collecter des informations sur un sujet ciblé. Sa caractéristique est la dynamique du 

groupe qui permet dõexplorer et de stimuler diff®rents points de vue par la discussion. Chaque 

participant défend ses priorités, ses préférences, ses valeurs (aspects socioculturels de groupe) et 

son v®cu. Cette technique a lõavantage de ne pas ®carter les illettr®s et/ou analphab¯tes  et de 

permettre lõ®valuation des besoins, des attentes, des satisfactions ou de mieux comprendre des 

opinions, des motivations ou des comportements des individus et groupes dõindividus .Elle  sert 

aussi à tester ou à faire émerger de nouvelles idées qui étaient inattendues au départ. 

Pour tout dire, le focus group a été utilisé auprès des populations cibles de lõ®tude en tenant compte 

de groupes des deux sexes (vieux, femmes, jeunes) pour conna´tre dõabord leur structure 

socioculturelle et politique, leurs sources de revenus, lõimportance des ressources foresti¯res pour 

leur survie sociale,  économique, alimentaire, etc. Enfin, cet instrument a permis dõ®valuer leurs 

besoins et recueillir leurs avis, attentes et inqui®tudes par rapport ¨ la mise en ïuvre du projet. 

Les entretiens ont eu lieu  dans trois provinces de l'Est de la République Démocratique du Congo 

et dans six campements des PA de la manière suivante : 

Tableau 3. Répartition des personnes consultées selon les villages  

N° Village Hommes Femmes Total 

Province du Sud Kivu 

01. Mutarule 20 10 30 

Province du Nord KIVU 

02. Beni 22 8 30 

03. Mavivi 18 12 30 

Province de lõIturi 

04. Biakato 20 10 30 

05. Mambasa 22 8 30 

06. Epulu 19 11 30 

 

Les entretiens ont été réalisés dans les  langues nationales Swahili et Lingala vu le budget à notre 

disposition, il ®tait impossible dõavoir plus de trente personnes par village et les femmes PAP ne 

parlent presque pas à la présence de leurs époux et sont plus occupent par les activités ménagères 
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La consultation en Image 

Village de Mambasa  

 

 

Village de Mavivi dans la province du Nord KIVU 

 

 

 




























































































